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« 
(…) les prévisions indiquent que le Canada est  

censé devenir d’ici 2020 l’un des premiers marchés 

d’urbanisation. Les tendances du marché révèlent que 

l’industrie de la construction connaît une période de 

prospérité en innovation, sait répondre aux enjeux liés 

à la performance et exploite les opportunités qui  

s’offrent par l’émergence des technologies de l’infor-

mation et des communications, les matériaux intel- 

ligents et les politiques du gouvernement qui se 

révèlent favorables à l’industrie. »



Il me fait plaisir de présenter ce rapport, qui décrit certains  
des projets techniques et de recherche clés qui ont été 
entrepris par le Conseil national de recherches du Canada 
(CNRC) pour le bénéfice des constructeurs.

L’industrie de la construction au Canada continue de  
s’ajuster au récent ralentissement économique mondial. En 
même temps, l’industrie répond actuellement à des enjeux à 
plus long terme comme ceux des lacunes dans la productivité 
et la performance des bâtiments et du rétrécissement des 
marges de profit causé par l’augmentation constante des 
coûts des matériaux et de la main-d’œuvre. 

Malgré ces défis, les prévisions indiquent que le Canada est 
censé devenir d’ici 2020 l’un des premiers marchés d’urbanisa-
tion. Les tendances du marché révèlent que l’industrie de la 
construction connaît une période de prospérité en innovation, 
sait répondre aux enjeux liés à la performance et exploite les 
opportunités qui s’offrent par l’émergence des technologies 
de l’information et des communications, les matériaux intel- 
ligents et les politiques du gouvernement qui se révèlent 
favorables à l’industrie. 

Le CNRC a consulté partenaires et intervenants afin de 
déterminer comment il pouvait appuyer de façon optimale 
l’industrie dans ses efforts d’innovation. Nous avons ainsi 
appris que nous pouvons aider celle-ci de façon optimale en 
menant des recherches qui favoriseraient la réduction des 
coûts durant tout le cycle de vie de la construction et en 
mettant au point des méthodes fiables pour valider la per- 
formance des matériaux, des systèmes, des produits et des 
services. En réponse à ceci, nous avons amélioré nos modèles  
de prestation de services dans le but de créer un centre de 
recherche et d’innovation multi-services comprenant :

•	une	expertise	technique	permettant	de	venir	en	aide	 
aux entreprises dans le développement de produits et  
de systèmes et la validation de leur performance (p. ex. 
protection contre le feu et contrôle des fumées, systèmes  
de contrôle de bâtiment automatisés, technologies et 
matériaux d’enveloppe du bâtiment, améliorations à la 
qualité de l’air intérieur, progrès réalisés en génie civil, 
améliorations apportées aux matériaux et aux structures  
en béton, ingénierie intégrale et performance des systèmes);      

•	des	laboratoires	nationaux	pour	mise	à	l’essai	et	validation	 
à échelle partielle ou en vraie grandeur; 

•	des	services	nationaux	voués	à	l’avancement	 
des codes modèles nationaux de construction; et 

•	le	Centre	canadien	de	matériaux	de	construction	(CCMC),	
fournissant évaluation de produits et soutien à la commer-
cialisation et à la conformité aux codes des produits et  
des systèmes. 

En outre, nous avons lancé quatre programmes ciblés  
conçus pour répondre aux besoins techniques de l’industrie  
de la construction, laquelle tente d’exploiter à profit les  
débouchés commerciaux. Ces programmes sont les suivants : 

•	Bâtiments	à	haute	performance	

•	Réglementation	du	bâtiment	axée	sur	l’accès	au	marché	

•	Bâtiments	en	bois	de	hauteur	moyenne

•	Infrastructures	essentielles	en	béton	

Ces programmes ont été élaborés dans le but de répondre à 
des enjeux techniques précis et à des demandes du marché 
auxquels sont confrontés les divers secteurs de l’industrie.  
Ces programmes mettront en lumière des questions courantes 
telles que l’adoption accélérée par le marché de nouveaux 
produits et systèmes de construction et l’augmentation  
de la rentabilité par le biais d’un abaissement des seuils  
de conformité aux règlements et d’une amélioration des 
pratiques. Les détails de nos activités de l’année écoulée  
sont exposés dans le présent rapport. 

Depuis plus de 65 ans, le CNRC procure un véritable avan- 
tage concurrentiel à l’industrie de la construction du Canada, 
et plus particulièrement au niveau des PME. Nos nouveaux 
programmes poursuivront cette tradition. Les constructeurs 
ont toujours été un centre d’intérêt important pour nous,  
et nous sommes fiers de travailler avec vous, nos précieux 
intervenants, et de pouvoir vous offrir notre expertise et notre 
expérience impartiales. En tant qu’organisme de recherche  
et de technologie de classe mondiale, nous avons consolidé 
nos liens avec l’industrie, et nous continuerons de travailler 
avec l’Association canadienne des constructeurs d’habita- 
tions et d’apporter des solutions aux défis auxquels vous  
êtes confrontés. 

Au nom du CNRC, je désire vous remercier de votre appui 
continu et de votre collaboration constante.

Morad Atif, 
Gestionnaire principal

Message du gestionnaire 
principal de CNRC 
Construction



Bâtiments à haute performance 

Ce programme appuiera les propriétaires de bâti-
ments et l’industrie en général dans le dévelop- 
pement, la validation et la commercialisation de 
technologies de rénovation éconergétiques, effi- 
caces en termes de coûts, pour les bâtiments com- 
merciaux et institutionnels. De nombreuses solutions 
et technologies parmi celles-ci sont facilement appli- 
cables ou peuvent être adaptées aux bâtiments rési- 
dentiels. Sont compris dans cette perspective le 
développement, la validation et la démonstration  
de technologies fiables aux fins des contrôles auto- 
matisés et intégrés de l’éclairage, du chauffage,  
de la ventilation, de la climatisation et de l’utilisa-
tion; les systèmes d’enveloppe de bâtiment à haut 
degré d’isolation avec panneaux photovoltaïques 
intégrés; et les plates-formes qui permettent 
l’interaction entre systèmes d’énergie des  
bâtiments et réseaux électriques intelligents.

Réglementation du bâtiment  
axée sur l’accès au marché

Ce programme aidera les partenaires et les clients à mettre 
au point et à mettre sur pied des solutions et des normes 
techniques fondées sur la réglementation du bâtiment,  
les solutions de rechange et la performance, afin de les 
aider à réduire les risques qu’ils encourent et les coûts 
rattachés à la conformité, et à accélérer la mise en marché 
des nouveaux produits et conceptions liés à la construction. 
L’intérêt initial est axé sur les technologies qui améliorent 
l’efficacité énergétique, la protection contre les intempéries, 
la qualité de l’air intérieur et l’isolation acoustique.

Nouveaux programmes  
de CNRC Construction
Le CNRC a lancé récemment quatre programmes de 
recherche et de technologie visant à répondre aux besoins 
précis de l’industrie en matière de techniques et d’innova-
tions dans le domaine des bâtiments résidentiels et com-
merciaux ainsi que des infrastructures urbaines. Par le biais 
de projets de recherche en collaboration et de services 
techniques aux clients et aux partenaires, ces programmes 
appuieront l’industrie, depuis les fabricants jusqu’aux orga- 
nismes de réglementation, en passant par les concepteurs, 
les propriétaires et les constructeurs, dans ses efforts pour 
valider la performance, réduire les coûts d’exploitation et  
de conformité aux codes et accélérer la mise en marché  
des produits, des systèmes et des services. 



À mesure qu’évoluent les besoins 

techniques et les débouchés, nous 

continuerons d’explorer et de mettre 

au point de nouveaux programmes 

qui seront adaptés aux besoins 

émergents de l’industrie.

Infrastructures essentielles en béton 

Ce programme aidera les propriétaires d’infrastructures  
à mettre au point, à valider et à appliquer des matériaux  
et des technologies à base de béton haute performance  
en vue de réduire les coûts de remise en état de ces infra-
structures, plus particulièrement les ponts routiers, et  
d’en prolonger la durée de vie et la résistance aux chocs.

Bâtiments en bois  
de hauteur moyenne 

Ce programme entend aider l’industrie à mettre au point 
des produits et des ensembles de construction à ossature 
de bois et autre, applicables au marché des bâtiments  
de 5 à 12 étages. Le programme s’intéressera à la résis- 
tance au feu, à la résistance structurale, à la perfor-
mance acoustique et à la performance de l’enveloppe  
du bâtiment pour deux types de systèmes de construc-
tion : les ensembles à ossature légère, construits sur 
place, éprouvés pour des bâtiments de 5 et de 6 étages;  
et les ensembles préfabriqués, en bois d’œuvre massif, 
éprouvés pour des bâtiments de 7 à 12 étages.
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Le premier groupe de ces projets concertés 
a été entrepris en juin 2013, lorsque des 
chercheurs ont surveillé une série de trois 
stratégies d’amélioration éconergétique 
mises en place dans l’Installation d’exposi-
tion in situ des murs du CNRC, à la fine 
pointe de la technologie. Chacune de  
ces stratégies utilisait trois échantillons  
de mur, et chacun de ceux-ci comportait 
un type différent d’isolation. Un échan-
tillon contenait de la mousse de polys- 
tyrène expansé : valeur isolante totale  
de RSI 0,70 (R4), par 25 mm (1 po). Le 
deuxième échantillon contenait de la 
mousse de polystyrène extrudé : valeur 
isolante totale de RSI 1,76 (R10), par  
50 mm (2 po). Et le troisième contenait  
un isolant en fibres minérales : valeur 
isolante totale de RSI 2,11 (R12), par  
75 mm (3 po). Ces matériaux isolants  
ont été placés sur l’extérieur d’un mur à 
ossature de bois existant, de construction 
courante, de 38 mm x 140 mm (2 po  
x 6 po), ayant une résistance thermique 
nominale à valeur isolante totale de 

Incidence de l’amélioration  
de l’isolation sur la performance  
des murs dans les maisons 

Dans un partenariat regroupant la  
Société canadienne d’hypothèques et de 
logement, Ressources naturelles Canada  
et l’industrie, le CNRC a entrepris un pro- 
jet concerté pour déterminer l’incidence  
de diverses stratégies de rénovation de 
l’enveloppe du bâtiment sur la perfor-
mance globale des murs à ossature de  
bois traditionnels. Plus particulièrement, 
nous déterminons la résistance à l’humi- 
dité et la performance thermique des  
murs à ossature de bois en y incorporant 
des niveaux d’isolation de plus en plus 
élevés, puis en comparant la consom- 
mation d’énergie subséquente selon 
chaque système. Les conclusions de  
ces recherches aideront également  
à réaliser des compromis entre coûts 
d’exploitation, préoccupations liées à  
la résistance à l’humidité potentielle  
et performance thermique.

Performance, durabilité  
et intégration de PIV dans  
la construction au Canada

Le CNRC a collaboré avec des partenaires 
de l’industrie dans le but de les aider à 
réaliser des études de faisabilité sur la 
performance à long terme et la durabi- 
lité des panneaux isolants sous vide (PIV)  
dans les conditions climatiques extrêmes 
du Canada. Les résultats des premières 
expériences menées avec des systèmes  
de PIV installés dans des bâtiments réels 
révèlent une très haute performance 
isolante après même de multiples  
années d’exposition à des conditions  
climatiques sévères. 

Dans le cadre de ce projet concerté, nous 
avons entrepris des études en laboratoire 
pour appuyer nos clients avec les caractéri-
sations de matériaux de PIV, l’évaluation de 
la performance de solutions de rechange 
comme matériaux d’âme et de nouvelles 
méthodes de contrôle de la qualité par  
le biais d’essais de vieillissement accéléré. 

Grâce à ces expériences, nous mettrons  
au point des critères fiables aux fins de  
la sélection des matériaux pour les PIV  
et élaborerons les détails de construction 
appropriés pour une installation qui soit 
adéquate. Le but ultime de ce projet est 
d’aider nos partenaires de l’industrie à 
développer la base technique permettant 
d’accélérer l’intégration des PIV sur le 
marché de la construction au Canada,  
ce qui en retour améliorera son poten- 
tiel d’efficacité énergétique dans les 
habitations et les bâtiments.

Information
 

Phalguni Mukhopadhyaya 
613-993-9600
phalguni.mukhopadhyaya@nrc-cnrc.gc.ca

Recherche

mailto:phalguni.mukhopadhyaya@nrc-cnrc.gc.ca
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une composante centrale, s’ajoutant  
au rendement des cellules et du module.

La technologie de l’onduleur est une 
composante essentielle pour vaincre  
les obstacles que représentent les confi- 
gurations de liaison des générateurs PV,  
les objets et les autres matériaux faisant 
ombrage aux surfaces de collecte de la 
lumière solaire, les modules électrique- 
ment dépareillés, les pertes dues aux 
conducteurs et les températures élevées 
des cellules. En réponse à certaines de  
ces préoccupations, des onduleurs de 
niveau micro ou modulaire sont en voie  
de devenir une solution de rechange aux 
onduleurs centraux ou onduleurs de ligne.

De concert avec l’industrie, le CNRC  
dirige actuellement un projet de recher- 
che concerté sur le potentiel énergétique 
des micro-onduleurs de nouvelle généra-
tion des systèmes de panneaux PV intégrés 
à des toitures à forte pente. Plus particuliè-
rement, nous évaluerons la production 
énergétique de ces micro-onduleurs et 
comparerons leur performance à celle de 
l’onduleur de ligne, en mettant l’accent  
sur les effets de l’ombrage et du climat.

Outre l’évaluation de la performance 
éconergétique des panneaux PV inté- 
grés aux systèmes de toiture, nous nous 
penchons également sur la performance 
d’interaction entre le système PV et la 
couverture en termes de résistance à  
la chaleur et à l’humidité. Les résultats  
de l’évaluation préliminaire représentent  
la première étape d’un processus visant  
à aider nos partenaires de l’industrie à 
réunir les conditions d’une ouverture  
des marchés à la nouvelle génération  
de produits PV en identifiant et en 
surmontant les obstacles techniques  
à l’adoption de ces technologies sous  
les climats canadiens.

Information
 

Suda Molleti 
613-993-9673
sudhakar.molleti@nrc-cnrc.gc.ca

Nous partagerons les résultats avec nos 
partenaires afin de faciliter l’adoption  
de systèmes de mur à ossature de bois 
résidentiels du type haute performance 
(cotes EGH 83 et 86, selon le système de 
cotation d’EnerGuide pour les maisons)  
et d’appuyer les autorités en matière de 
construction et l’industrie de la construc-
tion au moyen de règlements, de politiques 
et de meilleures pratiques de performance 
éconergétique et de durabilité visant les 
murs à ossature de bois à haut niveau 
d’isolation dans les maisons.

Information
 

Wahid Maref 
613-993-5709
wahid.maref@nrc-cnrc.gc.ca

Panneaux photovoltaïques intégrés 
dans la toiture

La performance d’un panneau photovol-
taïque (PV) intégré à la toiture est tribu- 
taire de la superficie du panneau, du 
rendement du système et de l’ensoleille-
ment (rayonnement solaire qui parvient  
à la surface terrestre). Le rendement du 
système dépend quant à lui de l’ensem- 
ble des composants, de la cellule photo- 
voltaïque à l’onduleur. L’ensoleillement  
est déterminé par l’emplacement et  
les conditions atmosphériques. Sur le 
marché en croissance constante des 
systèmes PV raccordés au réseau, la 
technologie de l’onduleur est devenue  

RSI 3,52 (R20). Les échantillons ont  
été exposés aux conditions climatiques 
d’Ottawa, alors qu’à l’intérieur de l’instal-
lation, les conditions ambiantes ont été 
maintenues à une température de 20 °C  
et à une valeur d’humidité relative de 50 %.

Nous nous pencherons sur la réponse  
des divers murs améliorés éconergétique-
ment à plusieurs conditions extérieures  
et intérieures que l’on peut rencontrer 
dans les différentes régions climatiques  
du Canada, au moyen du modèle hygro- 
thermique du CNRC, hygIRC-C. Nous 
évaluerons la résistance à l’humidité  
et la performance thermique de ces  
murs et déterminerons les réductions 
relatives dans la consommation d’éner- 
gie, obtenues grâce à différentes stra- 
tégies d’amélioration éconergétique. En  
conséquence, nous ferons bénéficier nos 
partenaires des systèmes recommandés  
en fonction des conditions climatiques  
et d’autres paramètres.

Les niveaux d’isolation que nous étu- 
dierons comprennent un mur de départ,  
selon la configuration minimum du Code 
national de l’énergie pour les bâtiments 
– Canada 2011 (valeur isolante totale de 
RSI 3,27 – 4,13), ainsi que des murs conçus 
suivant les nouveaux niveaux de perfor-
mance thermique R-2000 (valeur isolante 
totale de RSI 7,04 – 7,92). Nous compare-
rons les réponses à la chaleur, à l’air et  
à l’humidité de ces systèmes de mur 
améliorés à celles du mur de départ.

mailto:sudhakar.molleti@nrc-cnrc.gc.ca
mailto:wahid.maref@nrc-cnrc.gc.ca
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Émissions de produits chimiques  
par les matériaux de construction

Le CNRC apporte son assistance à l’in- 
dustrie et aux autorités en matière de 
construction dans l’évaluation, la carac- 
térisation et l’atténuation des émissions  
de produits chimiques provenant des 
matériaux de construction et des produits 
de consommation. 

En 2012, nous avons évalué plus de  
50 matériaux de construction relative- 
ment à des sources potentielles majeures 
de polluants atmosphériques à l’intérieur 
tels que formaldéhyde, acétaldéhyde et 
acrylaldéhyde, sous différentes conditions 
de température, d’humidité et de taux de 
renouvellement d’air. Nous avons mis au 
point la capacité ainsi que des méthodes 
fiables pour filtrer rapidement les dégage-
ments gazeux causés par les produits 
chimiques provenant de matières ou de 
matériaux de construction comme les 
revêtements de sol en bois, la peinture  
et l’isolation thermique. Ces méthodes  
ont été utilisées avec succès pour détec- 
ter les composés odorants de matières 
plastiques d’origine biologique à diverses 
températures. 

Partant de ces données d’émissions  
des matériaux ou matières, nous avons 
entrepris des projets en collaboration  
pour appuyer le développement par  
Santé Canada d’une norme canadienne  
sur les émissions axée sur la santé.

Information

Doyun Won 
613-993-9538
doyun.won@nrc-cnrc.gc.ca

Résistance des matériaux  
de construction à la moisissure

La formation de moisissures dans  
les bâtiments résidentiels demeure un 
problème important tant pour les cons- 
tructeurs que pour les propriétaires d’habi- 
tations. Le CNRC collabore avec ses clients 
de l’industrie à l’évaluation et à l’améliora-
tion de l’efficacité de diverses technologies 
appliquées aux matériaux afin de leur 
conférer une résistance aux moisissures. 

Évaluation de technologies  
et de solutions liées à la qualité  
de l’air intérieur 

Le CNRC dirige actuellement une étude 
pluriannuelle pour évaluer la performance 
de plusieurs technologies et solutions 
conçues pour améliorer la qualité de l’air 
intérieur de façon éconergétique. Ce pro- 
jet fait partie du Programme de réglemen-
tation sur la qualité de l’air du gouverne- 
ment du Canada. Dans le cadre de la 
première phase, nous mettons au point  
les protocoles d’essais nécessaires aux  
fins de l’évaluation et de la comparaison 
objectives de la performance. À cet effet, 
nous évaluons trois  technologies diffé-
rentes : panneaux passifs utilisés à l’in- 
térieur, purificateurs d’air portatifs, et  
systèmes de purification de l’air dans  
les conduits. 

Les systèmes de purification de l’air  
dans les conduits sont des dispositifs  
de purification logés directement dans  
les conduits d’airs ou les installations  
de ventilation mécanique des bâtiments 
commerciaux. Les panneaux passifs uti- 
lisés à l’intérieur sont utilisés comme des 
matériaux de construction tout en ayant  
la capacité d’enlever les composés orga- 
niques volatils des milieux ambiants inté- 
rieurs. Les purificateurs d’air portatifs,  
bien qu’ils soient utilisés pour filtrer des 
sources localisées de polluants atmos- 
phériques dans les résidences, n’ont  
pas encore été évalués dans le contexte  
de leur performance à long terme. 

Nous réalisons ce projet avec l’assis- 
tance d’un comité consultatif technique 
formé de représentants d’associations  
de l’industrie, d’organismes fédéraux et 
provinciaux, d’organismes non gouverne-
mentaux, d’administrations municipales  
et d’organismes d’élaboration de normes. 

Rapports et documents connexes  
sont disponibles à l’adresse suivante : 
www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/rapports/ 
2013_2014/reglementation_qualite_
air.html

Information

Zuraimi Sultan 
613-991-0891
zuraimi.sultan@nrc-cnrc.gc.ca 

Transfert de polluants en provenance 
de garages attenants

Les concentrations de certains polluants 
préoccupants pour la santé peuvent être 
plus élevées dans les habitations avec 
garage attenant que dans les habitations 
où le garage est une structure détachée.  
Le transfert des polluants provenant d’un 
garage attenant jusqu’à l’intérieur des 
espaces habitables peut être causé par 
plusieurs facteurs. Par exemple, il peut 
s’agir d’un problème lié à la construc- 
tion comme de manque d’assurance de  
la qualité au cours de la construction ou  
de la rénovation. Ce problème pourrait 
également être dû à des comportements 
ou interventions de la part des occupants, 
comme la mise hors service de la fermeture 
de porte automatique entre l’habitation  
et le garage, ou l’utilisation d’un appareil 
alimenté à l’essence ou d’un véhicule  
à l’intérieur du garage.

En réponse à cette préoccupation,  
le CNRC, en collaboration avec Santé 
Canada, dirige actuellement une étude  
sur le terrain conjointe dans la région de  
la capitale nationale, évaluant l’efficacité 
de différentes méthodes visant à réduire  
la migration dans les espaces habitables 
des polluants atmosphériques provenant 
d’un garage attenant. Nous explorons la 
faisabilité d’un certain nombre de solu-
tions, comme l’installation de ventilateurs 
aspirants dans le garage et/ou l’améliora-
tion de l’étanchéité à l’air du mur mito- 
yen ou du plafond entre le garage  
et l’habitation. 

Les résultats de ce projet profiteront direc- 
tement aux constructeurs et aux proprié-
taires d’habitations, tout en fournissant  
de l’information aux comités chargés  
de l’élaboration du Code national  
du	bâtiment	(CNB).

Information

Daniel Aubin 
613-998-8551
daniel.aubin@nrc-cnrc.gc.ca

Recherche

mailto:doyun.won@nrc-cnrc.gc.ca
http://www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/rapports/2013_2014/reglementation_qualite_air.html
http://www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/rapports/2013_2014/reglementation_qualite_air.html
http://www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/rapports/2013_2014/reglementation_qualite_air.html
mailto:zuraimi.sultan@nrc-cnrc.gc.ca
mailto:daniel.aubin@nrc-cnrc.gc.ca
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Au cours des trois prochaines années, nous 
ferons connaître nos conclusions à l’appui 
des réponses aux questions clés suivantes 
que posent couramment les constructeurs 
et les propriétaires d’habitations canadiens :

•	 Est-ce que le radon peut être réintro- 
duit dans un bâtiment à partir des sorties 
d’air des ventilateurs d’extraction utilisés 
pour réduire le radon dans des bâtiments 
voisins? Cet aspect est particulièrement 
important dans les secteurs densément 
peuplés où les prises d’air, les portes  
et les fenêtres sont habituellement 
situées près des sorties d’air de  
bâtiments adjacents.

•	 Avec quelle efficacité les membranes  
et les fondations de béton améliorées 
offrant une perméabilité réduite au 
radon réduisent-elles les concentra- 
tions de radon au sous-sol ou  
au rez-de-chaussée?

•	 Est-ce qu’un ventilateur actionné  
en fonction des concentrations réelles  
de radon et des différences de pression 
d’air peut aider à réduire les concentra-
tions intérieures de radon au sous-sol ou 
au rez-de-chaussée tout en économisant 
l’énergie?

•	 Est-ce que la pression négative créée  
par un ventilateur de dépressurisation 
utilisé pour contrer la pénétration du 
radon augmentera le risque de refoule-
ment des appareils de combustion situés 
au sous-sol et la migration des polluants 
du garage attenant vers l’intérieur  
du bâtiment?

Nous émettrons conjointement les résul- 
tats de cette recherche sous forme de 
solutions et de balises d’orientation à  
la fois pratiques et efficientes, pour le 
bénéfice des constructeurs et des pro- 
priétaires d’habitations et dans des 
rapports à l’intention des comités  
sur les codes nationaux.

Information 

Liang (Grace) Zhou 
613-990-1220
liang.zhou@nrc-cnrc.gc.ca

Réduction du radon  
dans les habitations

Une recherche scientifique récente réali- 
sée	par	le	Bureau	de	la	radioprotection	 
de Santé Canada estime qu’environ  
3 000 décès dus au cancer du poumon  
au Canada chaque année pourraient  
être associés à une exposition au radon  
à l’intérieur des bâtiments. Selon une 
étude nationale, environ 7 % des maisons 
canadiennes ont des niveaux de radon qui 
dépassent la directive de Santé Canada. 

C’est pourquoi le CNRC et Santé  
Canada ont entrepris une étude de 
laboratoire pluriannuelle visant à élabo- 
rer des solutions pratiques et économiques 
pour réduire au minimum les risques pour  
la santé que constituent les gaz souter- 
rains radioactifs et pour fournir une orien- 
tation dans la prévention des problèmes 
connexes et l’atténuation de leurs effets. 

Le CNRC aide ses partenaires à mettre au 
point des méthodes à la fois améliorées  
et plus réalistes pour évaluer la résistance 
aux moisissures de divers matériaux de 
construction. Depuis toujours, l’évalua- 
tion de la résistance aux moisissures est 
réalisée en conditions de température et 
d’humidité constantes, mais ceci n’est  
pas représentatif des conditions dynami- 
ques présentes dans certains éléments de 
construction comme les cavités murales.  
À l’occasion de la prochaine série d’essais, 
les chercheurs évalueront la résistance de 
matériaux de construction en conditions 
dynamiques variables de température  
et d’humidité, plus représentatives des 
environnements résidentiels intérieurs. 
L’industrie est invitée à participer plus  
à fond à cet effort de recherche.

Information 

Robert Magee 
613-993-9631 
robert.magee@nrc-cnrc.gc.ca

mailto:liang.zhou@nrc-cnrc.gc.ca
mailto:robert.magee@nrc-cnrc.gc.ca
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Bâtiments en bois  
de hauteur moyenne

Le CNRC travaille en collaboration avec le 
Conseil canadien du bois et FPInnovations, 
de même qu’en partenariat avec Ressources 
naturelles Canada et avec les gouverne-
ments de l’Ontario, du Québec et de la 
Colombie-Britannique,	à	la	préparation	 
de données techniques afin de faciliter 
l’utilisation de produits structuraux à  
base de bois dans les bâtiments de hau- 
teur moyenne. Cette recherche a porté 
essentiellement sur la mise au point de 
solutions répondant aux objectifs des  
codes de la construction dans des sec- 
teurs clés, y compris la résistance au feu,  
la qualité acoustique et la performance  
de l’enveloppe du bâtiment. La majeure 
partie des travaux expérimentaux a été 
complétée, et les données sont actuelle- 
ment analysées. Une série de rapports  
est censée être publiée en 2014.

Information

Joseph Su
613-993-9616
joseph.su@nrc-cnrc.gc.ca

Dans les articles d’ameublement haute-
ment combustibles, comme les sofas et  
les lits, l’embrasement général est survenu 
en aussi peu de temps que 140 secondes 
et était accompagné de fortes flammes. 
Lorsqu’il y a embrasement général, le po- 
tentiel de dommages et de décès causés 
par l’incendie dans les pièces, les suites  
et les appartements adjacents est grande-
ment augmenté. Des températures aussi 
élevées que 1100 oC à 1200 oC ont été 
enregistrées, peu de temps après l’embra-
sement général, et pendant des périodes 
pouvant aller jusqu’à 30 minutes. La 
température de pointe et sa durée  
sont des mesures clés de l’intensité  
des incendies. 

Les chambres à coucher principales  
ont fourni les pires conditions, car elles 
contiennent une plus grande quantité de 
matériaux combustibles, tels que matelas, 
vêtements et moquettes.

Les concepteurs et les autorités respon-
sables des codes pourront exploiter les 
innombrables données produites afin de 
mieux cerner le comportement et l’impact 
des incendies sur les divers aspects d’une 
habitation. Les résultats de l’étude ont 
généré des données quantitatives sur  
les charges combustibles des immeubles 
résidentiels, ainsi que sur les taux de 
croissance et la durée de la période à 
grande intensité de chaleur des incendies. 
Les chercheurs ont en outre identifié les 
caractéristiques des incendies dans les 
immeubles résidentiels, qui formeront la 
base d’un modèle informatique permettant 
de simuler des incendies types et d’appu- 
yer de meilleures mesures de conception  
et de prévention des incendies.

Les résultats du projet seront documentés 
dans trois rapports de recherche qui seront 
publiés lorsque finalisés. 

Information

Alex Bwalya 
613-993-9739
alex.bwalya@nrc-cnrc.gc.ca 

Caractéristiques des incendies  
dans les immeubles résidentiels

En collaboration avec des partenaires  
de l’industrie et des municipalités, le  
CNRC a réalisé un projet pour détermi- 
ner les caractéristiques des incendies 
résidentiels et des articles d’ameuble- 
ment combustibles types. Entrepris en 
2006, le projet s’intéressait initialement 
aux incendies qui peuvent survenir dans 
des appartements, des maisons jumelées, 
des duplex, des maisons en rangée, des 
logements accessoires et des établisse-
ments de soins en résidence, ceux-ci  
ayant un impact potentiel élevé sur  
les logements adjacents.

Les résultats de ces incendies expérimen-
taux élaborés révèlent que le développe- 
ment et l’intensité des incendies varient en 
fonction du type de bâtiment résidentiel et 
des caractéristiques des charges combus-
tibles, de la ventilation, des dimensions et 
de la configuration des espaces habitables. 

L’embrasement général, phénomène qui se 
produit lorsque l’incendie s’étend de façon 
généralisée, est survenu généralement en 
moins de cinq minutes de l’inflammation 
lors des essais. 

Recherche

mailto:joseph.su@nrc-cnrc.gc.ca
mailto:alex.bwalya@nrc-cnrc.gc.ca
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Le Centre canadien de matériaux de 
construction (CCMC) du CNRC a fêté  
son 25e anniversaire en 2013. Cet 
anniversaire marque un quart de siècle  
de succès dans la facilitation de la mise 
en marché de produits et de systèmes  
de construction par le biais de services 
d’évaluation, à l’appui de la conformité aux 
règlements à l’échelle du Canada. 

Le CCMC a réalisé plus de 1850 évalua-
tions pour plus de 250 fabricants. Il existe 
maintenant près de 550 produits consignés 
au Recueil du CCMC.

Le CCMC évalue les produits et les sys- 
tèmes de construction aux fins de la confor- 
mité aux exigences du Code national du 
bâtiment	(CNB)	et	aux	règlements	provinci-
aux et territoriaux. Ces évaluations offrent 
aux fabricants un accès plus rapide aux 
marchés pour leurs produits nouveaux et 
innovateurs. Elles fournissent également 
aux constructeurs, aux concepteurs et  
aux organismes de réglementation une 
base technique à la prescription et à 
l’emploi de ces produits dans des  
projets de construction. 

Le CCMC a facilité en outre l’introduction 
de produits et de systèmes de construction 
canadiens sur les marchés d’exportation. 

Par le biais de projets en collaboration 
avec des organismes et des sociétés 
représentant l’industrie, le CNRC sera à 
même de créer encore plus d’occasions 
permettant aux fabricants de développer 
des produits de construction innovateurs 
dans les secteurs de l’efficacité énergé- 
tique, de l’isolement acoustique, de  
la résistance au feu, du contrôle de la 
qualité de l’air intérieur, des revête- 
ments extérieurs et de la technologie  
des couvertures. Le CCMC procurera  
son soutien à l’accès aux marchés lié à  
ces enjeux techniques, plus particulière-
ment en évaluant les approches novatri- 
ces pour atteindre les cibles 
énergétiques du Code national de 
l’énergie pour les bâtiments et satisfaire 
aux exigences en matière d’efficacité 
énergétique qui ont récemment été 
incorporées à la partie 9 du	CNB.	

Information

Hélène Roche 
613-991-2437
hélène.roche@nrc-cnrc.gc.ca

Le CCMC a 25 ans – Retour sur 
le passé et regard vers l’avenir

mailto:h�l�ne.roche@nrc-cnrc.gc.ca
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Systèmes d’isolation par l’extérieur 
avec enduit de finition

Il n’existe actuellement aucune exigence 
prescriptive pour les systèmes d’isolation 
par l’extérieur avec enduit de finition 
(SIEEF)	dans	la	partie	9	du	CNB,	et	la	 
seule voie vers la conformité pour ce 
système de revêtement extérieur consiste  
à concevoir une enveloppe du bâtiment  
conforme à la partie 5. En réponse à  
cette restriction, des modifications 
proposées ont été élaborées pour les 
parties 5 et 9. Dans la partie 9, les 
modifications proposées introduisent  
des exigences qui incorporent par renvoi 
trois nouvelles normes publiées par les 
Laboratoires des assureurs du Canada 
(ULC), soit ULC S716.1, S716.2 et S716.3, 
visant les matériaux, l’installation et la 
conception des SIEEF. Certaines restric- 
tions sont proposées pour garantir que  
les SIEEF à écran pare-pluie qui sont 
installés suivant les normes ULC respec- 
tent les exigences de performance dans  
les régions très humides. Les SIEEF qui 
respectent les exigences proposées de  
la partie 9 ne requerront pas de services  
de conception professionnels.

Information

Mihailo Mihailovic 
613-993-0056
mihailo.maihailovic@nrc-cnrc.gc.ca

Transmission des sons aériens

Une des modifications proposées vise  
une nouvelle mesure de la transmission  
du son, soit l’indice de transmission du  
son apparent (ITSA). L’ITSA est une mesure 
plus précise des niveaux sonores réels qui 
sont perçus par les occupants, puisqu’il 
tient compte de la transmission indirecte 
du bruit (soit le bruit transmis aux jonc- 
tions entre les murs et le plafond et entre 
les murs et le plancher). Le contrôle de la 
transmission indirecte du bruit est com-
plexe et nécessite une attention particu- 
lière aux détails rattachés auxdites jonc-
tions.	À	l’heure	actuelle,	le	CNB	ne	traite	
que de la transmission directe du son. 

La modification proposée entraînerait  
le déplacement vers la partie principale  
du	CNB	des	indices	de	transmission	du	 
son et des degrés de résistance au feu, 
présentement dans les annexes, les en- 
sembles dans les tableaux étant incor- 
porés par renvoi dans les parties 5 et 9 
comme solutions acceptables. Les parties  
5 et 9 prévoient maintenant trois options 
de conformité : mesurer l’indice de trans- 
mission du son apparent directement;  
utiliser les exigences prescriptives en  
fonction de la sélection des constructions  
acceptables dans les tableaux existants;  
ou utiliser une nouvelle option de calcul.  
À l’appui de l’utilisation de ce nouveau 
type de calcul, CNRC Construction a  
publié un guide de conception expli-
catif (disponible en anglais seulement).

Information

Morched Zeghal 
613-993-9632
morched.zeghal@nrc-cnrc.gc.ca

Lors de son assemblée générale annuelle 
du printemps 2013, soit le milieu du cycle 
quinquennal d’élaboration des codes,  
la Commission canadienne des codes du 
bâtiment et de prévention des incendies 
(CCCBPI)	a	examiné	les	plans	de	travail	 
de ses comités permanents. Des nou- 
velles tâches ont été ajoutées (examen  
des normes sur les vitrages résistants au 
feu et des normes sur les revêtements 
extérieurs en tôle d’acier), et la portée  
de deux tâches existantes a été élargie 
(séparation spatiale pour les maisons et 
utilisation de matériaux à faible permé- 
ance dans l’enveloppe du bâtiment). 

À	l’automne	2013,	la	CCCBPI	a	entrepris	 
le processus de renouvellement de son 
propre effectif et de celui de ses comités 
permanents en vue du prochain cycle des 
codes. Les présidents ont été désignés 
pour chacun des comités permanents, 
et un appel aux bénévoles pour siéger 
comme membres de comité permanent  
a été lancé. La date d’entrée en vigueur 
des mandats de président a été fixée au 
1er	septembre	2014.	La	CCCBPI	a	entrepris	
également de rechercher des candidats à  
la présidence de la Commission elle-même. 

L’examen public annuel des codes modèles 
nationaux de construction s’est déroulé  
du 15 octobre au 23 décembre 2013. 
Plusieurs des modifications proposées  
aux fins d’examen ont des répercussions 
sur la partie 9, Maisons et petits bâtiments, 
du	Code	national	du	bâtiment	(CNB).	Le	
comité permanent examinera les commen-
taires du public concernant ces modifica- 
tions au printemps 2014, et après avoir 
pris en compte tous les commentaires,  
les traitera pour publication dans l’édition 
2015	du	CNB.	On	trouve	ci-après	les	points	
saillants qui décrivent les progrès réalisés 
relativement à certains aspects de  
ces travaux.

Codes modèles  
nationaux de construction

mailto:morched.zeghal@nrc-cnrc.gc.ca
http://nparc.cisti-icist.nrc-cnrc.gc.ca/npsi/ctrl?action=shwart&index=an&req=21268575&lang=fr
http://nparc.cisti-icist.nrc-cnrc.gc.ca/npsi/ctrl?action=shwart&index=an&req=21268575&lang=fr
mailto:morched.zeghal@nrc-cnrc.gc.ca
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Réduction des concentrations  
de plomb dans les tuyauteries 
au Canada 

La	CCCBPI	a	pris	en	compte	une	demande	
d’intégration des exigences de réduction 
des concentrations de plomb pour les 
produits dont traite le Code national de  
la plomberie – Canada 2010 (CNP). Le 
Comité permanent des installations tech- 
niques de bâtiments et de plomberie de  
la	CCCBPI	accorde	un	grand	intérêt	au	
maintien de solutions harmonisées à 
l’échelle de l’Amérique du Nord.

En décembre 2012, une nouvelle édition 
de la norme ASME/CSA sur les raccords  
de plomberie exigeait que les mêmes 
faibles concentrations en plomb soient 
aussi faibles que celles qui sont requises 
pour les produits utilisés aux États-Unis.  
Au même moment, la CSA publiait éga- 
lement la nouvelle édition d’une norme 
visant les accessoires de robinetterie sani- 
taire, laquelle est harmonisée avec les 
mêmes exigences concernant la faiblesse 
des concentrations en plomb. Le comité 
permanent a examiné les normes sur les 
accessoires de robinetterie sanitaire et 
recommandé de mettre à jour les versions 
des normes qui sont actuellement incorpo-
rées par renvoi dans l’édition 2010 du CNP 
afin de refléter les versions plus récentes. 
Sous réserve de leur approbation par la 
CCCBPI,	ces	mises	à	jour	ont	ainsi	été	
publiées sous forme de modifications 
intercycles au CNP 2010 à la fin de 2013. 
Comme pour toutes les autres modifica-
tions apportées aux codes modèles natio- 
naux, il incombera aux organismes de 
réglementation provinciaux et territoriaux 
de décider quand et comment ils intégre-
ront ces modifications dans leur propre 
réglementation.

On peut consulter les modifications inter- 
cycles sur le site Web des codes nationaux, 
sur la page des Deuxièmes révisions  
et errata aux codes maintenant 
disponibles.

Information

Diane Green 
613-993-0046
diane.green@nrc-cnrc.gc.ca

D’autres propositions demandent de 
clarifier ce qu’est une toiture, par opposi-
tion à ce que sont la couverture et le solin, 
et d’ajouter plus de détails et d’uniformité 
en référence à la performance attendue 
des toitures et à la façon d’en démontrer  
la conformité.

Information

Morched Zeghal 
613-993-9632
morched.zeghal@nrc-cnrc.gc.ca

Normes relatives aux revêtements  
de toiture, à l’imperméabilisation  
et à la protection contre l’humidité 

L’examen public a pris en compte les 
modifications proposées liées aux normes 
relatives aux revêtements de toiture, à 
l’imperméabilisation et à la protection  
contre l’humidité, incorporées par renvoi 
dans	le	CNB	de	2010.	Une	modification	
demande la suppression de toutes les 
mentions des normes d’application de 
l’imperméabilisation et de la protection 
contre l’humidité des parties 5 et 9 du  
CNB,	et	leur	remplacement	par	certaines	
exigences d’installation clés qui se trouvent 
maintenant dans la partie 9, par exemple  
à l’effet que les matériaux soient installés 
selon les instructions du fabricant. 

http://www.codesnationaux.cnrc.gc.ca/fra/actualites/revisions_errata_2013.html
http://www.codesnationaux.cnrc.gc.ca/fra/actualites/revisions_errata_2013.html
http://www.codesnationaux.cnrc.gc.ca/fra/actualites/revisions_errata_2013.html
mailto:diane.green@nrc-cnrc.gc.ca
mailto:morched.zeghal@nrc-cnrc.gc.ca
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Codes modèles nationaux de construction

Escaliers, rampes, mains courantes 
et garde-corps

Un important ensemble de modifications 
proposées soumises à l’examen public de 
l’automne 2013 concernaient des enjeux 
nouveaux et existants liés aux exigences  
du	CNB	visant	les	escaliers,	les	rampes,	 
les mains courantes et les garde-corps.  
Plus de 40 modifications proposées visant 
les escaliers desservant des lieux publics  
et privés ont été soumises en réponse à  
des contradictions existant entre les parties 
3	et	9	du	CNB,	ainsi	qu’à	des	incohérences	
dans la terminologie employée. De nom- 
breuses modifications se traduisent par 
une augmentation du nombre d’options  
de conception pour les escaliers sans 
compromettre la sécurité de leurs 
utilisateurs.

Les modifications traitent également  
des exigences en matière d’ergonomie  
des mains courantes et des garde-corps, 
et clarifient la largeur et la hauteur  
requises pour les escaliers, les rampes  
et leurs paliers. La proposition que soit 
spécifiquement permise l’installation  
de garde-corps de conception orne- 
mentale dans les maisons et autres 
bâtiments constitue un point saillant  
clé de ces modifications, susceptible  
d’être bien accueilli.

Information

Philip Rizcallah 
613-993-4064

philip.rizcallah@nrc-cnrc.gc.ca

pour les pommes de douche, et d’utiliser 
au plus 1,9 litre d’eau par chasse pour  
les	urinoirs.	Bien	qu’elles	ne	soient	pas	
spécifiquement mentionnées, la plupart 
des toilettes à double chasse actuelles 
satisfont d’ores et déjà aux nouvelles 
exigences, et les tendances du marché 
indiquent que toutes les toilettes à  
double chasse satisferont à ces exigen- 
ces d’ici à ce que la nouvelle réglemen- 
tation soit adoptée par les administrations 
provinciales et territoriales. Les toilettes  
à compostage ne sont pas incluses, 
puisqu’elles ne font pas partie des 
installations de plomberie soumises 
à la réglementation.

La phase 2, qui a débuté, traite de 
l’élaboration d’exigences obligatoires  
et d’exigences de principe pour répondre 
à des enjeux plus complexes, comme  
les systèmes de récupération de l’eau  
de pluie et de récupération des conden- 
sats. Ces nouvelles exigences pourraient 
être envisagées dans les éditions futures  
du Code national du bâtiment et du  
Code national de la plomberie.

Information

Diane Green 
613-993-0046
diane.green@nrc-cnrc.gc.ca

Utilisation efficiente de l’eau

L’examen public de l’automne 2013  
a fourni l’occasion de commenter  
les modifications visant à ajouter des 
exigences d’utilisation efficiente de  
l’eau dans le Code national de la plom-
berie – Canada 2015. Les modifications 
comprennent l’ajout d’un nouvel objectif, 
de même que des énoncés fonctionnels  
et des exigences obligatoires, pour l’ins- 
tallation de dispositifs de réduction de  
l’utilisation de l’eau dans tous les bâti-
ments, quelle que soit la source d’alimen- 
tation en eau. Les modifications proposées 
reprennent des exigences semblables déjà 
mises en œuvre dans certaines administra-
tions canadiennes et sont conformes à  
des produits déjà offerts sur le marché  
qui permettent de réduire la consomma-
tion d’eau ou d’en faire une utilisation  
efficace.

Le nouvel objectif traite de « l’utilisation 
excessive de l’eau », dans l’optique plus 
large de l’objectif « Environnement » du 
Code national du bâtiment. Une approche 
en deux phases a été retenue pour l’élabo- 
ration de ces exigences techniques. La 
phase 1 comportait l’élaboration des 
exigences obligatoires pour les W.-C.,  
les urinoirs, les pommes de douche et  
les robinets, exigences qui ont été sou-
mises à l’examen public. Ces modifica- 
tions exigeaient, par exemple, de régler  
le débit d’eau à 7,6 litres par minute 

mailto:philip.rizcallah@nrc-cnrc.gc.ca
mailto:diane.green@nrc-cnrc.gc.ca
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Dimensions des marches

Le Groupe d’étude mixte sur les dimen-
sions	des	marches	de	la	CCCBPI	a	com- 
plété son examen des dimensions actuelles 
des girons et des contremarches à l’inté-
rieur des logements. Son objectif était  
de déterminer si une modification aux 
dimensions du giron et de la contremarche 
entraînerait une réduction des incidences 
de chutes et de blessures. Un certain 
nombre d’études et de rapports ont été 
examinés, de même que des données  
liées aux cas d’hospitalisation, de bles- 
sures et de décès causés par l’utilisation 
d’escaliers, y compris les dimensions des 
escaliers ayant effectivement entraîné  
des chutes. Partant de cette information  
et considérant les coûts associés à l’intro-
duction de nouvelles dimensions pour  
les escaliers, le Groupe d’étude mixte  
a recommandé que soient augmentées  
les dimensions du giron des escaliers à 
l’intérieur de logements, tout en laissant 
telle quelle la hauteur des contremarches. 
Cette modification harmoniserait davan-
tage les règlements canadiens avec ceux 
des autres administrations. Il s’agit d’une 
solution acceptable qui améliorera la  
sécurité tout en maintenant à un niveau  
raisonnable l’augmentation des coûts  
de construction.

La recommandation a été acceptée à 
l’unanimité par le Comité permanent  
des maisons et des petits bâtiments et 
le Comité permanent de l’usage et des 
moyens d’évacuation des bâtiments de 
la	CCCBPI,	et	soumise	au	Comité	exé- 
cutif de la Commission en janvier 2014. 
Celui-ci	a	recommandé	que	la	CCCBPI	
approuve ce point au plan de travail.  
Si elle est approuvée, une modification 
proposée à la partie 9 devrait être éla-
borée, puis soumise à l’examen public  
à l’automne 2014.

Information

Philip Rizcallah 
613-993-4064
philip.rizcallah@nrc-cnrc.gc.ca

mailto:philip.rizcallah@nrc-cnrc.gc.ca
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Il est donc pratique courante pour la 
CCCBPI	de	demander	officiellement	aux	
divers OÉN d’indiquer, parmi les normes 
incorporées par renvoi dans les codes, 
celles qui ont été ajoutées ou modifiées  
ou qui ne sont plus en usage. 

La demande de mises à jour aux éditions 
de normes incorporées par renvoi dans  
les codes de 2010 est censée être émise 
tôt en 2014. Les mises à jour reçues par  
le Centre canadien des codes à l’intérieur 
des délais impartis seront incluses dans 
l’édition 2015 des codes.

L’ajout aux codes modèles nationaux  
de construction de renvois à des normes 
qui ne sont pas présentement incluses 
dans les codes, toutefois, est considéré 
comme une révision technique et doit  
par conséquent être soumis au processus  
de révision habituel. 

Normes incorporées par renvoi 

Les codes modèles nationaux de construc-
tion renvoient à des centaines de normes 
publiées par des organismes d’élaboration 
de normes (OÉN) du Canada ou d’ailleurs. 
Le renvoi à ces normes est un moyen effi- 
cace de tirer parti de la meilleure expertise 
technique disponible et des plus récentes 
technologies, tout en limitant raisonnable-
ment la taille des codes.

Les membres des comités permanents  
de	la	CCCBPI	et	les	employés	du	Centre	
canadien des codes du CNRC siègent  
à de nombreux comités responsables  
de l’élaboration de normes. Malgré ces 
travaux en liaison des plus essentiels,  
il demeure ardu de maintenir à jour les  
listes de normes incorporées par renvoi 
dans les codes modèles nationaux de 
construction dû au fait que les cycles 
d’élaboration des normes ne sont pas 
toujours synchronisés avec les cycles 
d’élaboration des codes. 

Ce processus comprend à la fois un 
examen technique par les comités perma-
nents responsables et la soumission à l’exa- 
men public des modifications proposées. 
Seules les modifications proposées ayant 
déjà été soumises à ce processus pourront 
être incluses dans l’édition 2015 des codes; 
les autres pourront toutefois être prises  
en compte à l’occasion des éditions 
subséquentes.

Information

Nedjma Belrechid 
613-990-8457
nedjma.belrechid@nrc-cnrc.gc.ca

Codes modèles nationaux de construction

mailto:nedjma.belrechid%40nrc-cnrc.gc.ca%20?subject=
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Guide illustré de l’utilisateur traitant 
de la partie 9 du CNB 2010

Le nouveau Guide illustré de l’utilisateur 
– CNB	2010,	Maisons	et	petits	bâtiments
(Partie 9) sera publié à l‘automne 2014.
Il regroupe en un seul document complet
deux publications antérieures, soit le Code
national de construction de maisons et
Guide illustré – Canada 1998 et le Guide
de	l’utilisateur	–	CNB	1995,	Maisons	et
petits bâtiments (Partie 9). Il contient
des éléments nouveaux portant sur les
exigences en matière d’efficacité éner- 
gétique pour les maisons et les petits
bâtiments ainsi que des mises à jour
correspondant	aux	dispositions	du	CNB
2010. Le plan de présentation de ce
document suit le format utilisé dans
la	partie	9	du	CNB.

Les constructeurs trouveront ce guide  
tout particulièrement utile, car il oriente 
l’utilisateur dans chaque article de la  
partie 9 et décrit diverses approches à la 
conformité, incluant exemples et formules 
à	l’appui.	Bien	qu’il	ne	s’agisse	pas	d’un	
guide pratique sur la construction des 
maisons, l’information pertinente sur les 
codes y est donnée par renvois recoupés  
et, dans certains cas, les sources statis-
tiques sont également fournies. 

Le guide profitera également aux agents 
du bâtiment et agents de sécurité incendie, 
à qui on fait souvent appel pour expliquer 
ou interpréter les exigences minimum du 
CNB,	ou	pour	en	déterminer	l’applicabi- 
lité à des conditions précises de projet.  
Ce guide illustrant d’importants principes 
liés à la pratique acceptée minimale, les 
formateurs et les éducateurs y verront un 
outil de référence essentiel pour l’appren- 
tissage de ce que le code prescrit aux  
fins de la conception et de la construc- 
tion des maisons et des petits bâtiments.

Information

Frank Lohmann 
613-993-9599
frank.lohmann@nrc-cnrc.gc.ca

mailto:frank.lohmann@nrc-cnrc.gc.ca
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de courant contrôlables et des nouveaux 
électroménagers. 

Le système de gestion de l’énergie a été 
utilisé avant tout pour simuler toute une 
gamme de scénarios réalistes de charges 
d’éclairage et d’utilisation d’appareils 
électroménagers imposées par les oc- 
cupants dans le but de développer des 
profils de charge électrique de référence. 
Le même système de gestion de l’énergie  
a été ensuite programmé pour permettre 
d’explorer comment ces charges pouvaient 
être transférées en dehors des périodes de 
pointe et réduites de manière à optimiser 
les exigences d’alimentation électrique 
liées	à	l’exploitation	de	la	maison	Bâti- 
Flex. Les partenaires du projet comptent  
le CNRC, RNCan, Recherche et dévelop- 
pement pour la défense Canada et  
la société Electrovaya Inc. 

Thermopompes à air 
pour climats froids 

Des chercheurs ont évalué la performance 
d’une thermopompe à air centrale pour 
climats froids, conçue spécialement pour 
utilisation dans les applications en régions 
froides. Cette thermopompe innovatrice  
a été comparée à un générateur à conden-
sation standard (valeur d’efficacité mesurée 
de 94 %). Les chercheurs se sont intéressés 
tout particulièrement à la performance  
de la thermopompe par temps très froid  
et à la consommation d’énergie de la 
source de chauffage d’appoint dans  
ces conditions climatiques extrêmes.  
Des courbes de performance de la 
thermopompe ont été élaborées pour  
des températures allant jusqu’à -20 °C  
au cours de l’hiver 2012-2013. 

paragraphe). Depuis qu’elle a été rénovée, 
la	maison	Bâti-FlexMC est présentée dans les 
visites guidées du Centre et fait fonction 
également de site de démonstration pour 
plusieurs expériences sur la gestion 
énergétique des habitations. Ces rénova-
tions ont été financées par la SCHL. 

Système d’alimentation électrique 
intelligent avec stockage d’énergie 
de pointe 

Ce projet, qui a été entrepris en 2011 
grâce à un financement provenant du 
Fonds pour l’énergie propre, a continué  
de recevoir le financement du Programme 
de recherche et de développement énergé- 
tiques (PRDE) pour la phase d’expérimenta-
tion et de démonstration. On y explore les 
questions liées à l’intégration des systèmes 
d’alimentation électrique intelligents, y 
compris la production d’énergie électri- 
que, son stockage et sa gestion, en vue  
de réduire au minimum la consommation 
et la demande en périodes de pointe. La 
maison	de	démonstration	Bâti-FlexMC du 
CCTR procure le banc d’essai nécessaire  
à la réalisation de ce projet. 

Dans le cadre de cet effort, les modi- 
fications	à	la	maison	Bâti-FlexMC du CCTR  
étaient suffisamment avancées en 2013 
pour permettre la mise en route d’un 
programme d’expériences et de démons-
trations. L’équipe expérimentale a utilisé  
un nouveau système de commande sans fil 
à faible courant et un panneau de circuits  
à gestion adaptative de la charge. On 
obtient ainsi une communication sans  
fil entre un système central de gestion  
de l’énergie et les technologies qui ont été 
récemment mises en place, incluant celles 
des commutateurs d’éclairage, des prises 

Le Centre canadien des technologies 
résidentielles (CCTR) a été créé grâce à  
un partenariat entre le Conseil national de 
recherches du Canada (CNRC), Ressources 
naturelles Canada (RNCan) et la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement 
(SCHL). Le CCTR comporte deux maisons 
jumelles R-2000, ainsi qu’une troisième 
installation, l’InfoCentre, qui comprend 
une aire d’exposition et des locaux à 
bureaux. Il contient également la maison 
Bâti-FlexMC, maison en rangée conçue pour 
s’adapter aux besoins changeants des 
occupants. Depuis 1999, les chercheurs  
du CCTR ont évalué plus de 60 technolo-
gies résidentielles, allant des ampoules 
fluorescentes compactes aux fenêtres  
à haute performance, en passant par  
les systèmes de cogénération fonction- 
nant au gaz naturel et les systèmes 
d’énergie solaire. 

Faits saillants des 
travaux du CCTR  
en 2013 

Rénovation de la maison Bâti-FlexMC 

Au début de 2013, des rénovations ont  
été apportées pour améliorer certaines 
caractéristiques liées à l’accessibilité de 
cette maison de démonstration, et de 
nouveaux thèmes et éléments de déco- 
ration y ont été incorporés pour mieux 
mettre en valeur la raison d’être et la 
fonction du concept moderne de la  
maison	Bâti-FlexMC. Dans le cadre de  
ces rénovations, des espaces ont été 
adaptés pour recevoir les nouveaux 
appareils électroménagers éconergé- 
tiques installés aux fins du projet portant 
sur le système d’alimentation électrique 
intelligent (décrit dans le prochain 

Centre canadien des 
technologies résidentielles 
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Échangeur thermique à contre-
courant à récupération de chaleur, 
sans moteur 

Le CNRC évalue actuellement l’efficacité 
énergétique des échangeurs thermiques  
à contre-courant engendré par le ventila-
teur du générateur (EVG) avec capacités  
de récupération de chaleur. Contrairement 
aux ventilateurs-récupérateurs de chaleur 
classiques, les systèmes à contre-courant 
EVG utilisent le ventilateur du système de 
chauffage à air pulsépour faire circuler l’air 
via l’échangeur thermique. Un système à 
contre-courant EVG a été relié au système 
de chauffage à air pulsé existant du CCTR, 
le ventilateur de circulation fonctionnant 
en continu comme selon le mode de fonc- 
tionnement habituel de ce ventilateur au 
CCTR. Les chercheurs se pencheront sur  
la performance éconergétique globale  
de la maison découlant de l’incorporation 
du système à contre-courant EVG, et la 
compareront à celle d’un ventilateur- 
récupérateur de chaleur traditionnel  
en conditions hivernales (2013-2014)  
et estivales (2014). Les partenaires au 
projet sont le CNRC et la société Hoyme 
Manufacturing Inc.

Pour obtenir plus d’information sur le 
CCTR, veuillez consulter son site Web, à 
l’adresse http://www.ccht-cctr.gc.ca. 

Information

Mike Swinton 
613-993-9708
mike.swinton@nrc-cnrc.gc.ca

du sous-sol. Le système a été installé  
selon deux configurations différentes : 
l’une utilisant un réservoir de stockage 
tampon pour l’alimentation en eau chaude 
sanitaire, et l’autre, un réservoir à accumu-
lation indirecte, à la fois pour l’alimenta- 
tion en eau chaude sanitaire et le  
chauffage central. 

En 2013, un certain nombre d’expéri- 
ences ont été planifiées et réalisées dans 
les maisons jumelles du CCTR afin d’éva-
luer cette technologie et d’étudier le rende- 
ment du système en conditions hivernales 
et estivales. On s’est intéressé dans le cadre 
de ce projet à la performance éconergé-
tique et à la régulation de la température 
dans diverses zones de la maison en uti- 
lisant les deux configurations différentes  
et stratégies de contrôle d’ambiance de 
zone, en les comparant l’une à l’autre  
et aussi en regard de la performance des 
générateurs à condensation et chauffe- 
eau au gaz standard. Les résultats ont  
été utilisés pour informer le fabricant 
quant à la performance intégrée de  
chaque combinaison en conditions 
d’exploitation réalistes. 

On s’est penché également sur le poten- 
tiel de réduction des charges en heures  
de pointe estivales offert par ce système. 
Un rapport final sur les expériences hiver- 
nales a été préparé et est disponible sur 
demande. Le rapport pour les essais esti- 
vaux est en cours de préparation et sera 
disponible également sur demande une 
fois terminé. Les partenaires au projet 
comptent RNCan, le CNRC et la société 
Airmax/Flowmax Technologies. 

Des coefficients de performance (CP)  
de 1,5 et plus ont été obtenus dans  
ces conditions de temps froid, là où des 
thermopompes à air ordinaires fonction- 
neraient avec chauffage à résistances 
électriques d’appoint seulement (soit  
à un CP de 1,0). 

Pour permettre de pleinement comprendre  
le rendement en chauffage de cette tech- 
nologie pour utilisation par temps très  
froid, l’appareil a été également utilisé 
durant plusieurs semaines au printemps de 
2013, de façon à établir la performance du  
système en saison intermédiaire. D’autres 
expériences avaient été réalisées à l’été 
2012 pour déterminer les caractéristiques 
de rendement en charges de climatisation 
réalistes. Le financement de ce projet a été 
fourni par RNCan et la SCHL. Jeremy Sager 
de RNCan en a présenté les conclusions 
devant le comité de recherche technique de 
l’Association canadienne des constructeurs 
d’habitations, le 20 mai 2013. Un rapport 
final est disponible sur demande. 

Système de chauffage central 
et de chauffe-eau combiné  
à deux zones, à débit élevé 

Un système combiné incorporant un 
chauffe-eau sans réservoir et un système  
de traitement d’air intégré à débit élevé  
et à deux zones a été installé pour fournir  
à la fois chauffage de l’eau et chauffage 
central et climatisation via un réseau  
de gaines à débit élevé et à deux zones.  
Le réseau de gaines à deux zones divisait  
le conduit d’air fourni de l’étage supérieur 
de la maison des niveaux principal et 

http://www.ccht-cctr.gc.ca/
mailto:mike.swinton@nrc-cnrc.gc.ca
mailto:mike.swinton@nrc-cnrc.gc.ca
mailto:mike.swinton@nrc-cnrc.gc.ca
mailto:mike.swinton@nrc-cnrc.gc.ca
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Numéro de téléphone – 
ventes de publications : 
1-800-672-7990 (au Canada)
1-613-993-2463 (Ottawa-Gatineau
et en dehors du Canada)

Information de site Web

CNRC Construction possède un vaste site 
Web offrant une véritable mine de rensei- 
gnements sur nos programmes et sur les 
possibilités de collaboration avec nous,  
sur nos services techniques et consultatifs, 
et sur nos installations de recherche.

Innovation en construction

Publiée trois fois par année, Innovation  
en construction est une publication dispo- 
nible gratuitement sur le site Web du CNRC. 
Elle fournit aux intervenants de la construc-
tion au Canada de l’information sur les nou- 
velles initiatives, les résultats de travaux  
de recherche récents, des évaluations de 
produits et les derniers développements  
en matière de codes.

Solutions constructives

Les Solutions constructives sont  
une collection de courtes publications 
qui fournissent aux constructeurs une 
information pratique et à jour.

Articles dans des revues du domaine 
de la construction

CNRC Construction présente une chronique 
régulière sur la science du bâtiment dans la 
revue	Canadian	Home	Builder.	En	2013,	des	
articles de CNRC Construction ont été 
publiés également dans plusieurs autres 
publications professionnelles, dont Solplan 
Review	et	l’Ontario	Building	Officials	
Association Journal.

Codes modèles nationaux
de construction de 2010 
et guides de l’utilisateur 
 Documents modèles pour pratiquement tous les règlements de construction 

et de prévention des incendies au Canada
 Ressource indispensable pour les agents du bâtiment, de la sécurité incendie 

ou de la plomberie
 Outil incontournable pour les professionnels de la construction et les éducateurs!

Disponibles en : version imprimée (reliure à anneaux ou livre à couverture souple)
          version électronique (PDF téléchargeable ou abonnement en ligne)

www.cnrc.gc.ca/magasinvirtuel
Information : www.codesnationaux.ca
1-800-672-7990 ou 613-993-2463

Été 2014
Guide illustré de l’utilisateur – CNB 2010, Maisons 
et petits bâtiments (Partie 9) 
 Fondé sur le Code national du bâtiment – Canada 2010
 Idéal pour les professionnels de la construction et les éducateurs
 Comprend des centaines de graphiques, d’exemples et de formules
 Traite des nouvelles exigences en matière d’efficacité énergétique de la partie 9

Guide de l’utilisateur du Code national de l'énergie 
pour les bâtiments – Canada 2011 
 Sert de complément au CNÉB 
 Fournit des exemples et des calculs détaillés ainsi que des listes de contrôle
 Décrit les méthodes de conformité et présente des calculs selon la méthode 

des solutions de remplacement 
 Outil de référence indispensable pour les concepteurs, les agents du bâtiment 

et les étudiants!

PROCUREZ-VOUS VOTRE EXEMPLAIRE :

Code national du bâtiment – Canada 2010

Code national de prévention des incendies – 
Canada 2010

Code national de la plomberie – Canada 2010

Code national de l’énergie pour les 
bâtiments – Canada 2011

Guide de l’utilisateur – CNB 2010, Commentaires 
sur le calcul des structures (Partie 4 de la division B)

ÉGALEMENT DISPONIBLES :

Code de sécurité du Québec 2013 

Code de la plomberie du Québec 2009 

Code de construction du Québec 2008

Alberta Building Code 2006

Alberta Fire Code 2006

Commandez dès 
maintenant!

Ressources  
de CNRC 
Construction 
pour les 
constructeurs 
d’habitations

http://www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/rd/construction/index.html
http://www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/rd/construction/index.html
http://www.nrc-cnrc.gc.ca/ci-ic/fr/
http://www.nrc-cnrc.gc.ca/ci-ic/fr/
http://www.nrc-cnrc.gc.ca/ctu-sc/fr/
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	-
	 

	En outre, nous avons lancé quatre programmes ciblés conçus pour répondre aux besoins techniques de l’industrie de la construction, laquelle tente d’exploiter à profit les débouchés commerciaux. Ces programmes sont les suivants : 
	 
	 
	 

	•.Bâtiments.à.haute.performance.
	•.Réglementation.du.bâtiment.axée.sur.l’accès.au.marché.
	•.Bâtiments.en.bois.de.hauteur.moyenne
	•.Infrastructures.essentielles.en.béton.
	Ces programmes ont été élaborés dans le but de répondre à des enjeux techniques précis et à des demandes du marché auxquels sont confrontés les divers secteurs de l’industrie. Ces programmes mettront en lumière des questions courantes telles que l’adoption accélérée par le marché de nouveaux produits et systèmes de construction et l’augmentation de la rentabilité par le biais d’un abaissement des seuils de conformité aux règlements et d’une amélioration des pratiques. Les détails de nos activités de l’année
	 
	 
	 
	 

	Depuis plus de 65 ans, le CNRC procure un véritable avan-tage concurrentiel à l’industrie de la construction du Canada, et plus particulièrement au niveau des PME. Nos nouveaux programmes poursuivront cette tradition. Les constructeurs ont toujours été un centre d’intérêt important pour nous, et nous sommes fiers de travailler avec vous, nos précieux intervenants, et de pouvoir vous offrir notre expertise et notre expérience impartiales. En tant qu’organisme de recherche et de technologie de classe mondiale
	 
	 
	 
	 
	 

	Au nom du CNRC, je désire vous remercier de votre appui continu et de votre collaboration constante.
	Morad Atif,Gestionnaire principal
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	Nouveaux programmes de CNRC Construction
	 

	Le CNRC a lancé récemment quatre programmes de recherche et de technologie visant à répondre aux besoins précis de l’industrie en matière de techniques et d’innovations dans le domaine des bâtiments résidentiels et commerciaux ainsi que des infrastructures urbaines. Par le biais de projets de recherche en collaboration et de services techniques aux clients et aux partenaires, ces programmes appuieront l’industrie, depuis les fabricants jusqu’aux orga-nismes de réglementation, en passant par les concepteurs,
	-
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	Bâtiments à haute performance 
	Bâtiments à haute performance 
	Ce programme appuiera les propriétaires de bâtiments et l’industrie en général dans le dévelop-pement, la validation et la commercialisation de technologies de rénovation éconergétiques, effi-caces en termes de coûts, pour les bâtiments com-merciaux et institutionnels. De nombreuses solutions et technologies parmi celles-ci sont facilement appli-cables ou peuvent être adaptées aux bâtiments rési-dentiels. Sont compris dans cette perspective le développement, la validation et la démonstration de technologies
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	Réglementation du bâtiment axée sur l’accès au marché
	 

	Ce programme aidera les partenaires et les clients à mettre au point et à mettre sur pied des solutions et des normes techniques fondées sur la réglementation du bâtiment, les solutions de rechange et la performance, afin de les aider à réduire les risques qu’ils encourent et les coûts rattachés à la conformité, et à accélérer la mise en marché des nouveaux produits et conceptions liés à la construction. L’intérêt initial est axé sur les technologies qui améliorent l’efficacité énergétique, la protection co
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	Bâtiments en bois de hauteur moyenne 
	Bâtiments en bois de hauteur moyenne 
	 

	Ce programme entend aider l’industrie à mettre au point des produits et des ensembles de construction à ossature de bois et autre, applicables au marché des bâtiments de 5 à 12 étages. Le programme s’intéressera à la résis-tance au feu, à la résistance structurale, à la performance acoustique et à la performance de l’enveloppe du bâtiment pour deux types de systèmes de construction : les ensembles à ossature légère, construits sur place, éprouvés pour des bâtiments de 5 et de 6 étages; et les ensembles préf
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	À mesure qu’évoluent les besoins 
	À mesure qu’évoluent les besoins 
	À mesure qu’évoluent les besoins 
	techniques et les débouchés, nous 
	continuerons d’explorer et de mettre 
	au point de nouveaux programmes 
	qui seront adaptés aux besoins 
	émergents de l’industrie.

	Infrastructures essentielles en béton 
	Ce programme aidera les propriétaires d’infrastructures à mettre au point, à valider et à appliquer des matériaux et des technologies à base de béton haute performance en vue de réduire les coûts de remise en état de ces infrastructures, plus particulièrement les ponts routiers, et d’en prolonger la durée de vie et la résistance aux chocs.
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	Figure
	Performance, durabilité et intégration de PIV dans la construction au Canada
	Performance, durabilité et intégration de PIV dans la construction au Canada
	 
	 

	Le CNRC a collaboré avec des partenaires de l’industrie dans le but de les aider à réaliser des études de faisabilité sur la performance à long terme et la durabi-lité des panneaux isolants sous vide (PIV) dans les conditions climatiques extrêmes du Canada. Les résultats des premières expériences menées avec des systèmes de PIV installés dans des bâtiments réels révèlent une très haute performanceisolante après même de multiples années d’exposition à des conditions climatiques sévères. 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Dans le cadre de ce projet concerté, nous avons entrepris des études en laboratoire pour appuyer nos clients avec les caractérisations de matériaux de PIV, l’évaluation de la performance de solutions de rechange comme matériaux d’âme et de nouvelles méthodes de contrôle de la qualité par le biais d’essais de vieillissement accéléré. 
	-
	 

	Grâce à ces expériences, nous mettrons au point des critères fiables aux fins de la sélection des matériaux pour les PIV et élaborerons les détails de construction appropriés pour une installation qui soit adéquate. Le but ultime de ce projet est d’aider nos partenaires de l’industrie à développer la base technique permettant d’accélérer l’intégration des PIV sur le marché de la construction au Canada, ce qui en retour améliorera son poten-tiel d’efficacité énergétique dans les habitations et les bâtiments.
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	Incidence de l’amélioration de l’isolation sur la performance des murs dans les maisons 
	 
	 

	Dans un partenariat regroupant la Société canadienne d’hypothèques et de logement, Ressources naturelles Canada et l’industrie, le CNRC a entrepris un pro-jet concerté pour déterminer l’incidence de diverses stratégies de rénovation de l’enveloppe du bâtiment sur la performance globale des murs à ossature de bois traditionnels. Plus particulièrement, nous déterminons la résistance à l’humi-dité et la performance thermique des murs à ossature de bois en y incorporant des niveaux d’isolation de plus en plus é
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	Le premier groupe de ces projets concertés a été entrepris en juin 2013, lorsque des chercheurs ont surveillé une série de trois stratégies d’amélioration éconergétique mises en place dans l’Installation d’exposition in situ des murs du CNRC, à la fine pointe de la technologie. Chacune de ces stratégies utilisait trois échantillons de mur, et chacun de ceux-ci comportait un type différent d’isolation. Un échantillon contenait de la mousse de polys-tyrène expansé : valeur isolante totale de RSI 0,70 (R4), pa
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	RSI 3,52 (R20). Les échantillons ont été exposés aux conditions climatiques d’Ottawa, alors qu’à l’intérieur de l’installation, les conditions ambiantes ont été maintenues à une température de 20 °C et à une valeur d’humidité relative de 50 %.
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	Nous nous pencherons sur la réponse des divers murs améliorés éconergétiquement à plusieurs conditions extérieures et intérieures que l’on peut rencontrer dans les différentes régions climatiques du Canada, au moyen du modèle hygro-thermique du CNRC, hygIRC-C. Nous évaluerons la résistance à l’humidité et la performance thermique de ces murs et déterminerons les réductions relatives dans la consommation d’éner-gie, obtenues grâce à différentes stra-tégies d’amélioration éconergétique. En conséquence, nous f
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	Les niveaux d’isolation que nous étu-dierons comprennent un mur de départ, selon la configuration minimum du Code national de l’énergie pour les bâtiments – Canada 2011 (valeur isolante totale de RSI 3,27 – 4,13), ainsi que des murs conçus suivant les nouveaux niveaux de performance thermique R-2000 (valeur isolante totale de RSI 7,04 – 7,92). Nous comparerons les réponses à la chaleur, à l’air et à l’humidité de ces systèmes de mur améliorés à celles du mur de départ.
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	Nous partagerons les résultats avec nos partenaires afin de faciliter l’adoption de systèmes de mur à ossature de bois résidentiels du type haute performance (cotes EGH 83 et 86, selon le système de cotation d’EnerGuide pour les maisons) et d’appuyer les autorités en matière de construction et l’industrie de la construction au moyen de règlements, de politiques et de meilleures pratiques de performance éconergétique et de durabilité visant les murs à ossature de bois à haut niveau d’isolation dans les maiso
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	Panneaux photovoltaïques intégrés dans la toiture
	La performance d’un panneau photovoltaïque (PV) intégré à la toiture est tribu-taire de la superficie du panneau, du rendement du système et de l’ensoleillement (rayonnement solaire qui parvient à la surface terrestre). Le rendement du système dépend quant à lui de l’ensem-ble des composants, de la cellule photo-voltaïque à l’onduleur. L’ensoleillement est déterminé par l’emplacement et les conditions atmosphériques. Sur le marché en croissance constante des systèmes PV raccordés au réseau, la technologie d
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	La technologie de l’onduleur est une composante essentielle pour vaincre les obstacles que représentent les confi-gurations de liaison des générateurs PV, les objets et les autres matériaux faisant ombrage aux surfaces de collecte de la lumière solaire, les modules électrique-ment dépareillés, les pertes dues aux conducteurs et les températures élevées des cellules. En réponse à certaines de ces préoccupations, des onduleurs de niveau micro ou modulaire sont en voie de devenir une solution de rechange aux o
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	De concert avec l’industrie, le CNRC dirige actuellement un projet de recher-che concerté sur le potentiel énergétique des micro-onduleurs de nouvelle génération des systèmes de panneaux PV intégrés à des toitures à forte pente. Plus particulièrement, nous évaluerons la production énergétique de ces micro-onduleurs et comparerons leur performance à celle de l’onduleur de ligne, en mettant l’accent sur les effets de l’ombrage et du climat.
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	Outre l’évaluation de la performance éconergétique des panneaux PV inté-grés aux systèmes de toiture, nous nous penchons également sur la performance d’interaction entre le système PV et la couverture en termes de résistance à la chaleur et à l’humidité. Les résultats de l’évaluation préliminaire représentent la première étape d’un processus visant à aider nos partenaires de l’industrie à réunir les conditions d’une ouverture des marchés à la nouvelle génération de produits PV en identifiant et en surmontan
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	Transfert de polluants en provenance de garages attenants
	Les concentrations de certains polluants préoccupants pour la santé peuvent être plus élevées dans les habitations avec garage attenant que dans les habitations où le garage est une structure détachée. Le transfert des polluants provenant d’un garage attenant jusqu’à l’intérieur des espaces habitables peut être causé par plusieurs facteurs. Par exemple, il peut s’agir d’un problème lié à la construc-tion comme de manque d’assurance de la qualité au cours de la construction ou de la rénovation. Ce problème p
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	En réponse à cette préoccupation, le CNRC, en collaboration avec Santé Canada, dirige actuellement une étude sur le terrain conjointe dans la région de la capitale nationale, évaluant l’efficacité de différentes méthodes visant à réduire la migration dans les espaces habitables des polluants atmosphériques provenant d’un garage attenant. Nous explorons la faisabilité d’un certain nombre de solutions, comme l’installation de ventilateurs aspirants dans le garage et/ou l’amélioration de l’étanchéité à l’air d
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	Les résultats de ce projet profiteront direc-tement aux constructeurs et aux propriétaires d’habitations, tout en fournissant de l’information aux comités chargés de l’élaboration du Code national du.bâtiment.(CNB).
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	Évaluation de technologies et de solutions liées à la qualité de l’air intérieur 
	 
	 

	Le CNRC dirige actuellement une étude pluriannuelle pour évaluer la performance de plusieurs technologies et solutions conçues pour améliorer la qualité de l’air intérieur de façon éconergétique. Ce pro-jet fait partie du Programme de réglementation sur la qualité de l’air du gouverne-ment du Canada. Dans le cadre de la première phase, nous mettons au point les protocoles d’essais nécessaires aux fins de l’évaluation et de la comparaison objectives de la performance. À cet effet, nous évaluons trois  techno
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	Les systèmes de purification de l’air dans les conduits sont des dispositifs de purification logés directement dans les conduits d’airs ou les installations de ventilation mécanique des bâtiments commerciaux. Les panneaux passifs uti-lisés à l’intérieur sont utilisés comme des matériaux de construction tout en ayant la capacité d’enlever les composés orga-niques volatils des milieux ambiants inté-rieurs. Les purificateurs d’air portatifs, bien qu’ils soient utilisés pour filtrer des sources localisées de po
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Nous réalisons ce projet avec l’assis-tance d’un comité consultatif technique formé de représentants d’associations de l’industrie, d’organismes fédéraux et provinciaux, d’organismes non gouvernementaux, d’administrations municipales et d’organismes d’élaboration de normes. 
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	Rapports et documents connexes sont disponibles à l’adresse suivante :
	 
	 
	www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/rapports/2013_2014/reglementation_qualite_air.html
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	Émissions de produits chimiques par les matériaux de construction
	 

	Le CNRC apporte son assistance à l’in-dustrie et aux autorités en matière de construction dans l’évaluation, la carac-térisation et l’atténuation des émissions de produits chimiques provenant des matériaux de construction et des produits de consommation. 
	 
	 
	 

	En 2012, nous avons évalué plus de 50 matériaux de construction relative-ment à des sources potentielles majeures de polluants atmosphériques à l’intérieur tels que formaldéhyde, acétaldéhyde et acrylaldéhyde, sous différentes conditions de température, d’humidité et de taux de renouvellement d’air. Nous avons mis au point la capacité ainsi que des méthodes fiables pour filtrer rapidement les dégagements gazeux causés par les produits chimiques provenant de matières ou de matériaux de construction comme les
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	Partant de ces données d’émissions des matériaux ou matières, nous avons entrepris des projets en collaboration pour appuyer le développement par Santé Canada d’une norme canadienne sur les émissions axée sur la santé.
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	Résistance des matériaux de construction à la moisissure
	 

	La formation de moisissures dans les bâtiments résidentiels demeure un problème important tant pour les cons-tructeurs que pour les propriétaires d’habi-tations. Le CNRC collabore avec ses clients de l’industrie à l’évaluation et à l’amélioration de l’efficacité de diverses technologies appliquées aux matériaux afin de leur conférer une résistance aux moisissures. 
	 
	 
	 
	-

	Le CNRC aide ses partenaires à mettre au point des méthodes à la fois améliorées et plus réalistes pour évaluer la résistance aux moisissures de divers matériaux de construction. Depuis toujours, l’évalua-tion de la résistance aux moisissures est réalisée en conditions de température et d’humidité constantes, mais ceci n’est pas représentatif des conditions dynami-ques présentes dans certains éléments de construction comme les cavités murales. À l’occasion de la prochaine série d’essais, les chercheurs éval
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	Réduction du radon dans les habitations
	 

	Une recherche scientifique récente réali-sée.par.le.Bureau.de.la.radioprotection.de Santé Canada estime qu’environ 3 000 décès dus au cancer du poumon au Canada chaque année pourraient être associés à une exposition au radon à l’intérieur des bâtiments. Selon une étude nationale, environ 7 % des maisons canadiennes ont des niveaux de radon qui dépassent la directive de Santé Canada. 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	C’est pourquoi le CNRC et Santé Canada ont entrepris une étude de laboratoire pluriannuelle visant à élabo-rer des solutions pratiques et économiques pour réduire au minimum les risques pour la santé que constituent les gaz souter-rains radioactifs et pour fournir une orien-tation dans la prévention des problèmes connexes et l’atténuation de leurs effets. 
	 
	 
	 
	 
	 

	Au cours des trois prochaines années, nous ferons connaître nos conclusions à l’appui des réponses aux questions clés suivantes que posent couramment les constructeurs et les propriétaires d’habitations canadiens :
	•.
	•.
	•.
	•.

	 Est-ce que le radon peut être réintro-duit dans un bâtiment à partir des sorties d’air des ventilateurs d’extraction utilisés pour réduire le radon dans des bâtiments voisins? Cet aspect est particulièrement important dans les secteurs densément peuplés où les prises d’air, les portes et les fenêtres sont habituellement situées près des sorties d’air de bâtiments adjacents.
	 
	 
	 


	•.
	•.
	•.

	 Avec quelle efficacité les membranes et les fondations de béton améliorées offrant une perméabilité réduite au radon réduisent-elles les concentra-tions de radon au sous-sol ou au rez-de-chaussée?
	 
	 
	 


	•.
	•.
	•.

	 Est-ce qu’un ventilateur actionné en fonction des concentrations réelles de radon et des différences de pression d’air peut aider à réduire les concentrations intérieures de radon au sous-sol ou au rez-de-chaussée tout en économisant l’énergie?
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	•.
	•.
	•.

	 Est-ce que la pression négative créée par un ventilateur de dépressurisation utilisé pour contrer la pénétration du radon augmentera le risque de refoulement des appareils de combustion situés au sous-sol et la migration des polluants du garage attenant vers l’intérieur du bâtiment?
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	Nous émettrons conjointement les résul-tats de cette recherche sous forme de solutions et de balises d’orientation à la fois pratiques et efficientes, pour le bénéfice des constructeurs et des pro-priétaires d’habitations et dans des rapports à l’intention des comités sur les codes nationaux.
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	Caractéristiques des incendies dans les immeubles résidentiels
	 

	En collaboration avec des partenaires de l’industrie et des municipalités, le CNRC a réalisé un projet pour détermi-ner les caractéristiques des incendies résidentiels et des articles d’ameuble-ment combustibles types. Entrepris en 2006, le projet s’intéressait initialement aux incendies qui peuvent survenir dans des appartements, des maisons jumelées, des duplex, des maisons en rangée, des logements accessoires et des établissements de soins en résidence, ceux-ci ayant un impact potentiel élevé sur les log
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	Les résultats de ces incendies expérimentaux élaborés révèlent que le développe-ment et l’intensité des incendies varient en fonction du type de bâtiment résidentiel et des caractéristiques des charges combustibles, de la ventilation, des dimensions et de la configuration des espaces habitables. 
	-
	 
	-

	L’embrasement général, phénomène qui se produit lorsque l’incendie s’étend de façon généralisée, est survenu généralement en moins de cinq minutes de l’inflammation lors des essais. 
	Dans les articles d’ameublement hautement combustibles, comme les sofas et les lits, l’embrasement général est survenu en aussi peu de temps que 140 secondes et était accompagné de fortes flammes. Lorsqu’il y a embrasement général, le po-tentiel de dommages et de décès causés par l’incendie dans les pièces, les suites et les appartements adjacents est grandement augmenté. Des températures aussi élevées que 1100 C à 1200 C ont été enregistrées, peu de temps après l’embrasement général, et pendant des période
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	Les chambres à coucher principales ont fourni les pires conditions, car elles contiennent une plus grande quantité de matériaux combustibles, tels que matelas, vêtements et moquettes.
	 

	Les concepteurs et les autorités responsables des codes pourront exploiter les innombrables données produites afin de mieux cerner le comportement et l’impact des incendies sur les divers aspects d’une habitation. Les résultats de l’étude ont généré des données quantitatives sur les charges combustibles des immeubles résidentiels, ainsi que sur les taux de croissance et la durée de la période à grande intensité de chaleur des incendies. Les chercheurs ont en outre identifié les caractéristiques des incendie
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	Les résultats du projet seront documentés dans trois rapports de recherche qui seront publiés lorsque finalisés. 
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	Bâtiments en bois de hauteur moyenne
	 

	Le CNRC travaille en collaboration avec le Conseil canadien du bois et FPInnovations, de même qu’en partenariat avec Ressources naturelles Canada et avec les gouvernements de l’Ontario, du Québec et de la Colombie-Britannique,.à.la.préparation.de données techniques afin de faciliter l’utilisation de produits structuraux à base de bois dans les bâtiments de hau-teur moyenne. Cette recherche a porté essentiellement sur la mise au point de solutions répondant aux objectifs des codes de la construction dans des
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	Le Centre canadien de matériaux de construction (CCMC) du CNRC a fêté son 25e anniversaire en 2013. Cet anniversaire marque un quart de siècle de succès dans la facilitation de la mise en marché de produits et de systèmes de construction par le biais de services d’évaluation, à l’appui de la conformité aux règlements à l’échelle du Canada. 
	 
	 
	 
	 

	Le CCMC a réalisé plus de 1850 évaluations pour plus de 250 fabricants. Il existe maintenant près de 550 produits consignés au Recueil du CCMC.
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	Le CCMC évalue les produits et les sys-tèmes de construction aux fins de la confor-mité aux exigences du Code national du bâtiment.(CNB).et.aux.règlements.provinciaux et territoriaux. Ces évaluations offrent aux fabricants un accès plus rapide aux marchés pour leurs produits nouveaux et innovateurs. Elles fournissent également aux constructeurs, aux concepteurs et aux organismes de réglementation une base technique à la prescription et à l’emploi de ces produits dans des projets de construction. 
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	Le CCMC a facilité en outre l’introduction de produits et de systèmes de construction canadiens sur les marchés d’exportation. 
	Par le biais de projets en collaboration avec des organismes et des sociétés représentant l’industrie, le CNRC sera à même de créer encore plus d’occasions permettant aux fabricants de développer des produits de construction innovateurs dans les secteurs de l’efficacité énergé-tique, de l’isolement acoustique, de la résistance au feu, du contrôle de la qualité de l’air intérieur, des revête-ments extérieurs et de la technologie des couvertures. Le CCMC procurera son soutien à l’accès aux marchés lié à ces e
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	Lors de son assemblée générale annuelle du printemps 2013, soit le milieu du cycle quinquennal d’élaboration des codes, la Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies (CCCBPI).a.examiné.les.plans.de.travail.de ses comités permanents. Des nou-velles tâches ont été ajoutées (examen des normes sur les vitrages résistants au feu et des normes sur les revêtements extérieurs en tôle d’acier), et la portée de deux tâches existantes a été élargie (séparation spatiale pour les maisons 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	À.l’automne.2013,.la.CCCBPI.a.entrepris.le processus de renouvellement de son propre effectif et de celui de ses comités permanents en vue du prochain cycle des codes. Les présidents ont été désignés pour chacun des comités permanents, et un appel aux bénévoles pour siéger comme membres de comité permanent a été lancé. La date d’entrée en vigueur des mandats de président a été fixée au 1.septembre.2014..La.CCCBPI.a.entrepris.également de rechercher des candidats à la présidence de la Commission elle-même. 
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	L’examen public annuel des codes modèles nationaux de construction s’est déroulé du 15 octobre au 23 décembre 2013. Plusieurs des modifications proposées aux fins d’examen ont des répercussions sur la partie 9, Maisons et petits bâtiments, du.Code.national.du.bâtiment.(CNB)..Le.comité permanent examinera les commentaires du public concernant ces modifica-tions au printemps 2014, et après avoir pris en compte tous les commentaires, les traitera pour publication dans l’édition 2015.du.CNB..On.trouve.ci-après.
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	Transmission des sons aériens
	Une des modifications proposées vise une nouvelle mesure de la transmission du son, soit l’indice de transmission du son apparent (ITSA). L’ITSA est une mesure plus précise des niveaux sonores réels qui sont perçus par les occupants, puisqu’il tient compte de la transmission indirecte du bruit (soit le bruit transmis aux jonc-tions entre les murs et le plafond et entre les murs et le plancher). Le contrôle de la transmission indirecte du bruit est complexe et nécessite une attention particu-lière aux détail
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	La modification proposée entraînerait le déplacement vers la partie principale du.CNB.des.indices.de.transmission.du.son et des degrés de résistance au feu, présentement dans les annexes, les en-sembles dans les tableaux étant incor-porés par renvoi dans les parties 5 et 9 comme solutions acceptables. Les parties 5 et 9 prévoient maintenant trois options de conformité : mesurer l’indice de trans-mission du son apparent directement; utiliser les exigences prescriptives en fonction de la sélection des constru
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	Systèmes d’isolation par l’extérieur avec enduit de finition
	Il n’existe actuellement aucune exigence prescriptive pour les systèmes d’isolation par l’extérieur avec enduit de finition (SIEEF).dans.la.partie.9.du.CNB,.et.la.seule voie vers la conformité pour ce système de revêtement extérieur consiste à concevoir une enveloppe du bâtiment conforme à la partie 5. En réponse à cette restriction, des modifications proposées ont été élaborées pour les parties 5 et 9. Dans la partie 9, les modifications proposées introduisent des exigences qui incorporent par renvoi trois
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	Normes relatives aux revêtements de toiture, à l’imperméabilisation et à la protection contre l’humidité 
	 
	 

	L’examen public a pris en compte les modifications proposées liées aux normes relatives aux revêtements de toiture, à l’imperméabilisation et à la protection contre l’humidité, incorporées par renvoi dans.le.CNB.de.2010..Une.modification.demande la suppression de toutes les mentions des normes d’application de l’imperméabilisation et de la protection contre l’humidité des parties 5 et 9 du CNB,.et.leur.remplacement.par.certaines.exigences d’installation clés qui se trouvent maintenant dans la partie 9, par 
	 
	 
	 

	D’autres propositions demandent de clarifier ce qu’est une toiture, par opposition à ce que sont la couverture et le solin, et d’ajouter plus de détails et d’uniformité en référence à la performance attendue des toitures et à la façon d’en démontrer la conformité.
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	Réduction des concentrations de plomb dans les tuyauteries au Canada 
	 
	 

	La.CCCBPI.a.pris.en.compte.une.demande.d’intégration des exigences de réduction des concentrations de plomb pour les produits dont traite le Code national de la plomberie – Canada 2010 (CNP). Le Comité permanent des installations tech-niques de bâtiments et de plomberie de la.CCCBPI.accorde.un.grand.intérêt.au.maintien de solutions harmonisées à l’échelle de l’Amérique du Nord.
	 
	 
	 

	En décembre 2012, une nouvelle édition de la norme ASME/CSA sur les raccords de plomberie exigeait que les mêmes faibles concentrations en plomb soient aussi faibles que celles qui sont requises pour les produits utilisés aux États-Unis. Au même moment, la CSA publiait éga-lement la nouvelle édition d’une norme visant les accessoires de robinetterie sani-taire, laquelle est harmonisée avec les mêmes exigences concernant la faiblesse des concentrations en plomb. Le comité permanent a examiné les normes sur l
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	On peut consulter les modifications inter-cycles sur le site Web des codes nationaux, sur la page des .
	 
	Deuxièmes révisions et errata aux codes maintenant disponibles
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	Utilisation efficiente de l’eau
	L’examen public de l’automne 2013 a fourni l’occasion de commenter les modifications visant à ajouter des exigences d’utilisation efficiente de l’eau dans le Code national de la plomberie – Canada 2015. Les modifications comprennent l’ajout d’un nouvel objectif, de même que des énoncés fonctionnels et des exigences obligatoires, pour l’ins-tallation de dispositifs de réduction de l’utilisation de l’eau dans tous les bâtiments, quelle que soit la source d’alimen-tation en eau. Les modifications proposées rep
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	-
	 

	Le nouvel objectif traite de « l’utilisation excessive de l’eau », dans l’optique plus large de l’objectif « Environnement » du Code national du bâtiment. Une approche en deux phases a été retenue pour l’élabo-ration de ces exigences techniques. La phase 1 comportait l’élaboration des exigences obligatoires pour les W.-C., les urinoirs, les pommes de douche et les robinets, exigences qui ont été soumises à l’examen public. Ces modifica-tions exigeaient, par exemple, de régler le débit d’eau à 7,6 litres par
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	pour les pommes de douche, et d’utiliser au plus 1,9 litre d’eau par chasse pour les.urinoirs..Bien.qu’elles.ne.soient.pas.spécifiquement mentionnées, la plupart des toilettes à double chasse actuelles satisfont d’ores et déjà aux nouvelles exigences, et les tendances du marché indiquent que toutes les toilettes à double chasse satisferont à ces exigen-ces d’ici à ce que la nouvelle réglemen-tation soit adoptée par les administrationsprovinciales et territoriales. Les toilettes à compostage ne sont pas incl
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	La phase 2, qui a débuté, traite de l’élaboration d’exigences obligatoires et d’exigences de principe pour répondre à des enjeux plus complexes, comme les systèmes de récupération de l’eau de pluie et de récupération des conden-sats. Ces nouvelles exigences pourraient être envisagées dans les éditions futures du Code national du bâtiment et du Code national de la plomberie.
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	Escaliers, rampes, mains courantes et garde-corps
	 

	Un important ensemble de modifications proposées soumises à l’examen public de l’automne 2013 concernaient des enjeux nouveaux et existants liés aux exigences du.CNB.visant.les.escaliers,.les.rampes,.les mains courantes et les garde-corps. Plus de 40 modifications proposées visant les escaliers desservant des lieux publics et privés ont été soumises en réponse à des contradictions existant entre les parties 3.et.9.du.CNB,.ainsi.qu’à.des.incohérences.dans la terminologie employée. De nom-breuses modification
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Les modifications traitent également des exigences en matière d’ergonomie des mains courantes et des garde-corps, et clarifient la largeur et la hauteur requises pour les escaliers, les rampes et leurs paliers. La proposition que soit spécifiquement permise l’installation de garde-corps de conception orne-mentale dans les maisons et autres bâtiments constitue un point saillant clé de ces modifications, susceptible d’être bien accueilli.
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	Dimensions des marches
	Le Groupe d’étude mixte sur les dimensions.des.marches.de.la.CCCBPI.a.com-plété son examen des dimensions actuelles des girons et des contremarches à l’intérieur des logements. Son objectif était de déterminer si une modification aux dimensions du giron et de la contremarche entraînerait une réduction des incidences de chutes et de blessures. Un certain nombre d’études et de rapports ont été examinés, de même que des données liées aux cas d’hospitalisation, de bles-sures et de décès causés par l’utilisation
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	La recommandation a été acceptée à l’unanimité par le Comité permanent des maisons et des petits bâtiments et le Comité permanent de l’usage et des moyens d’évacuation des bâtiments de la.CCCBPI,.et.soumise.au.Comité.exé-cutif de la Commission en janvier 2014. Celui-ci.a.recommandé.que.la.CCCBPI.approuve ce point au plan de travail. Si elle est approuvée, une modification proposée à la partie 9 devrait être élaborée, puis soumise à l’examen public à l’automne 2014.
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	Normes incorporées par renvoi 
	Les codes modèles nationaux de construction renvoient à des centaines de normes publiées par des organismes d’élaboration de normes (OÉN) du Canada ou d’ailleurs. Le renvoi à ces normes est un moyen effi-cace de tirer parti de la meilleure expertise technique disponible et des plus récentes technologies, tout en limitant raisonnablement la taille des codes.
	-
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	Les membres des comités permanents de.la.CCCBPI.et.les.employés.du.Centre.canadien des codes du CNRC siègent à de nombreux comités responsables de l’élaboration de normes. Malgré ces travaux en liaison des plus essentiels, il demeure ardu de maintenir à jour les listes de normes incorporées par renvoi dans les codes modèles nationaux de construction dû au fait que les cycles d’élaboration des normes ne sont pas toujours synchronisés avec les cycles d’élaboration des codes. 
	 
	 
	 
	 
	 

	Il est donc pratique courante pour la CCCBPI.de.demander.officiellement.aux.divers OÉN d’indiquer, parmi les normes incorporées par renvoi dans les codes, celles qui ont été ajoutées ou modifiées ou qui ne sont plus en usage. 
	 

	La demande de mises à jour aux éditions de normes incorporées par renvoi dans les codes de 2010 est censée être émise tôt en 2014. Les mises à jour reçues par le Centre canadien des codes à l’intérieur des délais impartis seront incluses dans l’édition 2015 des codes.
	 
	 

	L’ajout aux codes modèles nationaux de construction de renvois à des normes qui ne sont pas présentement incluses dans les codes, toutefois, est considéré comme une révision technique et doit par conséquent être soumis au processus de révision habituel. 
	 
	 
	 

	Ce processus comprend à la fois un examen technique par les comités permanents responsables et la soumission à l’exa-men public des modifications proposées. Seules les modifications proposées ayant déjà été soumises à ce processus pourront être incluses dans l’édition 2015 des codes; les autres pourront toutefois être prises en compte à l’occasion des éditions subséquentes.
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	Guide illustré de l’utilisateur traitant de la partie 9 du CNB 2010
	Le nouveau Guide illustré de l’utilisateur –.CNB.2010,.Maisons.et.petits.bâtiments.(Partie 9) sera publié à l‘automne 2014. Il regroupe en un seul document complet deux publications antérieures, soit le Code national de construction de maisons et Guide illustré – Canada 1998 et le Guide de.l’utilisateur.–.CNB.1995,.Maisons.et.petits bâtiments (Partie 9). Il contient des éléments nouveaux portant sur les exigences en matière d’efficacité éner-gétique pour les maisons et les petits bâtiments ainsi que des mis
	 
	 
	 
	 

	Les constructeurs trouveront ce guide tout particulièrement utile, car il oriente l’utilisateur dans chaque article de la partie 9 et décrit diverses approches à la conformité, incluant exemples et formules à.l’appui..Bien.qu’il.ne.s’agisse.pas.d’un.guide pratique sur la construction des maisons, l’information pertinente sur les codes y est donnée par renvois recoupés et, dans certains cas, les sources statistiques sont également fournies. 
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	Le guide profitera également aux agents du bâtiment et agents de sécurité incendie, à qui on fait souvent appel pour expliquer ou interpréter les exigences minimum du CNB,.ou.pour.en.déterminer.l’applicabi-lité à des conditions précises de projet. Ce guide illustrant d’importants principes liés à la pratique acceptée minimale, les formateurs et les éducateurs y verront un outil de référence essentiel pour l’appren-tissage de ce que le code prescrit aux fins de la conception et de la construc-tion des maison
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	Le Centre canadien des technologies résidentielles (CCTR) a été créé grâce à un partenariat entre le Conseil national de recherches du Canada (CNRC), Ressources naturelles Canada (RNCan) et la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL). Le CCTR comporte deux maisons jumelles R-2000, ainsi qu’une troisième installation, l’InfoCentre, qui comprend une aire d’exposition et des locaux à bureaux. Il contient également la maison Bâti-Flex, maison en rangée conçue pour s’adapter aux besoins changeants 
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	Faits saillants des travaux du CCTR en 2013 
	 

	Rénovation de la maison Bâti-Flex 
	MC

	Au début de 2013, des rénovations ont été apportées pour améliorer certaines caractéristiques liées à l’accessibilité de cette maison de démonstration, et de nouveaux thèmes et éléments de déco-ration y ont été incorporés pour mieux mettre en valeur la raison d’être et la fonction du concept moderne de la maison.Bâti-Flex. Dans le cadre de ces rénovations, des espaces ont été adaptés pour recevoir les nouveaux appareils électroménagers éconergé-tiques installés aux fins du projet portant sur le système d’al
	 
	 
	 
	MC
	 
	 
	MC
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	Système d’alimentation électrique intelligent avec stockage d’énergie de pointe 
	Ce projet, qui a été entrepris en 2011 grâce à un financement provenant du Fonds pour l’énergie propre, a continué de recevoir le financement du Programme de recherche et de développement énergé-tiques (PRDE) pour la phase d’expérimentation et de démonstration. On y explore les questions liées à l’intégration des systèmes d’alimentation électrique intelligents, y compris la production d’énergie électri-que, son stockage et sa gestion, en vue de réduire au minimum la consommation et la demande en périodes de
	 
	 
	-
	 
	 
	MC
	 

	Dans le cadre de cet effort, les modi-fications.à.la.maison.Bâti-Flex du CCTR étaient suffisamment avancées en 2013 pour permettre la mise en route d’un programme d’expériences et de démonstrations. L’équipe expérimentale a utilisé un nouveau système de commande sans fil à faible courant et un panneau de circuits à gestion adaptative de la charge. On obtient ainsi une communication sans fil entre un système central de gestion de l’énergie et les technologies qui ont été récemment mises en place, incluant ce
	 
	MC
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	Le système de gestion de l’énergie a été utilisé avant tout pour simuler toute une gamme de scénarios réalistes de charges d’éclairage et d’utilisation d’appareils électroménagers imposées par les oc-cupants dans le but de développer des profils de charge électrique de référence. Le même système de gestion de l’énergie a été ensuite programmé pour permettre d’explorer comment ces charges pouvaient être transférées en dehors des périodes de pointe et réduites de manière à optimiser les exigences d’alimentati
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Thermopompes à air pour climats froids 
	 

	Des chercheurs ont évalué la performance d’une thermopompe à air centrale pour climats froids, conçue spécialement pour utilisation dans les applications en régions froides. Cette thermopompe innovatrice a été comparée à un générateur à condensation standard (valeur d’efficacité mesurée de 94 %). Les chercheurs se sont intéressés tout particulièrement à la performance de la thermopompe par temps très froid et à la consommation d’énergie de la source de chauffage d’appoint dans ces conditions climatiques ext
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	Des coefficients de performance (CP) de 1,5 et plus ont été obtenus dans ces conditions de temps froid, là où des thermopompes à air ordinaires fonction-neraient avec chauffage à résistances électriques d’appoint seulement (soit à un CP de 1,0). 
	 
	 
	 
	 

	Pour permettre de pleinement comprendre le rendement en chauffage de cette tech-nologie pour utilisation par temps très froid, l’appareil a été également utilisé durant plusieurs semaines au printemps de 2013, de façon à établir la performance du système en saison intermédiaire. D’autres expériences avaient été réalisées à l’été 2012 pour déterminer les caractéristiques de rendement en charges de climatisation réalistes. Le financement de ce projet a été fourni par RNCan et la SCHL. Jeremy Sager de RNCan en
	 
	 
	 
	 
	disponible sur demande

	Système de chauffage central et de chauffe-eau combiné à deux zones, à débit élevé 
	 
	 

	Un système combiné incorporant un chauffe-eau sans réservoir et un système de traitement d’air intégré à débit élevé et à deux zones a été installé pour fournir à la fois chauffage de l’eau et chauffage central et climatisation via un réseau de gaines à débit élevé et à deux zones. Le réseau de gaines à deux zones divisait le conduit d’air fourni de l’étage supérieur de la maison des niveaux principal et 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	du sous-sol. Le système a été installé selon deux configurations différentes : l’une utilisant un réservoir de stockage tampon pour l’alimentation en eau chaude sanitaire, et l’autre, un réservoir à accumulation indirecte, à la fois pour l’alimenta-tion en eau chaude sanitaire et le chauffage central. 
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	En 2013, un certain nombre d’expéri-ences ont été planifiées et réalisées dans les maisons jumelles du CCTR afin d’évaluer cette technologie et d’étudier le rende-ment du système en conditions hivernales et estivales. On s’est intéressé dans le cadre de ce projet à la performance éconergétique et à la régulation de la température dans diverses zones de la maison en uti-lisant les deux configurations différentes et stratégies de contrôle d’ambiance de zone, en les comparant l’une à l’autre et aussi en regard
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	On s’est penché également sur le poten-tiel de réduction des charges en heures de pointe estivales offert par ce système. Un rapport final sur les expériences hiver-nales a été préparé et est . Le rapport pour les essais esti-vaux est en cours de préparation et sera disponible également sur demande une fois terminé. Les partenaires au projet comptent RNCan, le CNRC et la société Airmax/Flowmax Technologies. 
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	Échangeur thermique à contre-courant à récupération de chaleur, sans moteur 
	Le CNRC évalue actuellement l’efficacité énergétique des échangeurs thermiques à contre-courant engendré par le ventilateur du générateur (EVG) avec capacités de récupération de chaleur. Contrairement aux ventilateurs-récupérateurs de chaleur classiques, les systèmes à contre-courant EVG utilisent le ventilateur du système de chauffage à air pulsépour faire circuler l’air via l’échangeur thermique. Un système à contre-courant EVG a été relié au système de chauffage à air pulsé existant du CCTR, le ventilate
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	Pour obtenir plus d’information sur le CCTR, veuillez consulter son site Web, à l’adresse . 
	http://www.ccht-cctr.gc.ca
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	Information de site Web
	CNRC Construction possède un  offrant une véritable mine de rensei-gnements sur nos programmes et sur les possibilités de collaboration avec nous, sur nos services techniques et consultatifs, et sur nos installations de recherche.
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	Innovation en construction
	Publiée trois fois par année,  est une publication dispo-nible gratuitement sur le site Web du CNRC. Elle fournit aux intervenants de la construction au Canada de l’information sur les nou-velles initiatives, les résultats de travaux de recherche récents, des évaluations de produits et les derniers développements en matière de codes.
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	Solutions constructives
	Les  sont une collection de courtes publications qui fournissent aux constructeurs une information pratique et à jour.
	Solutions constructives
	 
	 

	Articles dans des revues du domaine de la construction
	CNRC Construction présente une chronique régulière sur la science du bâtiment dans la revue.Canadian.Home.Builder..En.2013,.des.articles de CNRC Construction ont été publiés également dans plusieurs autres publications professionnelles, dont Solplan Review.et.l’Ontario.Building.Officials.Association Journal.
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